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CUROSIQI'E. 

LES FRAIS DE JUSTICE. 

Le Sénat a été récemment saisi, par l'initiative d'un de 

ses membres, d'une proposition ayant pour objet la réduc-

tion rf« frais de justice. C'est là une pensée de réforme 

qui, prise en elle-même, ne pouvait manquer d'être ac-

cueillie avec fave-ir; mais en présence des moyens d'exé-

cution proposés par l'honorable auteur du projet, nous 

comprenons l'émotion qu'il a dû causer dans le sein des 

compagnies d'officiers ministériels, et l'opposition sérieuse 

qu'il doit rencontrer de la part de tous ceux qui se ren-

dent un compte exact et pratique des nécessités de la jus-
tice. 

Assurément, notre loi de procédure n'est pas à l'abri 

ile toute critique. Déjà d'utiles réformes y ont été intro-

duites, et d'autres se préparent en ce moment dont tous 

les bons esprits reconnaîtront l'importance et l'utilité; 

triais s'il est une partie de notre droit dans l'étude de la-

quelle les hommes pratiques doivent se dégager de loute 

prévention, de tout préjugé, c'est celle qui se rattache à 

la procédure. Pour quiconque n'est pas initié à la scien-

ce de l'administration de la justice, les lois de procédure 

ne sont, en général, que des instruments de enicane, à 

l'usage des plaideurs de mauvaise foi, et inventés pour le 

plus grand profit des gens d'affaires. Il y a là une grave 

erreur, et il faut dire, au contraire, que la procédure est 

instituée précisément pour sauvegarder le droit, pour n'en 

paspermellre trop facilement les approches, pour éclairer 

iej |ge, et pour préparer sa décision : et l'on peut encore 

répéter aujourd'hui ce que disait le savant commentateur 

del'ordonh.ince de 166? (1): 

« On se forme assez généralement dans le monde une idée 
pêii avantageuse de la procédure. La plupart des personnes la 

regarde»-, comme l'ouvrage de la chicane et de la mauvaise 
foi,comme un art inventé par la malice des plaideurs, plus 
propres à empêcher l'exercice de la justice qu'à en accélérer 
le cours, et qui n'est capable que de causer la ruine des fa-
milles par la multitude des frais qu'elle occasionne. 

« D'autres, qui n'en ont pas une idée si désavantageuse, n'en 
pensent guère plus favorablement. Ils regardent la procédure 
«Mime une chose entièrement inutile, et la traitent de baga-

et ils ne craignent pas de dire qu'on doit se débarrasser 
«ece fardeau dans le jugement des procès, et ne point s'arrê-
twàcs formalités embarrassantes et superflues. 

, " Mais il est aisé de faire voir que les uns et les autres sont 
«gaiement dans l'erreur, et qu'il n'y a que ceux qui sont peu 
"islmits des règles delà justice, ou qui n'examinent les cho-
<es

 que superficiellement, qui puissent porter un pareil juge-
ment. I.e préjugé où ils sont à cet égard vient de la confusion 
Wls font de la loi et de l'abus de la loi. Mais où l'abus ne se 
PWtt-il point? » 

Une autre observation à faire à ceux qui signalent le 

«WUaM souvent exagéré des frais de justice quand on 

g rapproche de l'objet en litige, c'est la confusion qu'ils 

' ""' «utre les irais prélevés par le fisc et ceux qui consti-

*N la rémunération donnée à l'assistance des officiers 

""matériels! Sait-on bien, au juste, en dehors de ceux qui 
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t dans la pratique des affaires, quelle est la proportion 

''"'fèces deux natures de frais? En matière ordinaire, les 
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 de timbre, d'enregistrement, de greffe, etc., en-

r?t pour les trois quarts dans un état de frais taxés; ils 
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'ent pour cinq sixièmes en matière sommaire. 
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« simple énoncé de cette proportion suffit pour indi-

go» devrait d'abord porter une réforme qui aurait 
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un simple acte et sans autres formalités ni procédures. 

« Sont réputées matières sommaires lesdemandesper-

sonnelles ou mobilières qui n'excèdent pas 1,500 francs; 
les actions immobhères jusqu'à 60 fr. de revenu. » 

D'après la proposition, seraient réputées matières som-

maires, et instruites comme telles, les actions personnelles 

et mobilières jusqu'à la valeur de 10,000 fr. de principal, 

et les actions immobilières jusqu'à 400 fr. de revenu. 

Nous ne parlons pas de quelques autres dispositions de 

détail sur les formalités d'expertise, de descentes sur 

lieux, etc. L'importance sérieuse du projet est dans la 
disposition que nous venons d'analyser. 

Si l'on veut préciser par des chiffres les conséquences 

de la réforme proposée, il en résulterait que les affaires de 

1,500 fr. à 10,000qui, étant jugées comme ordinaires, com-

portent pour les émoluments des deux avoués en eau e la 

somme de 248 fr. sans interlocutoire, et de 316 fr. avec 

une enquête, ne permettront plus, étant jugées comme 

sommaires, qu'une allocation de 89 fr. 20 c. pour les 
deux avoués en cause. 

Or, dans l'état actuel de la loi de procédure, sur 1,000 

affaires, 491 sont taxées comme sommaires ; sous l'em-

pire de la proposition nouvelle, ce serait au moins 900 sur 

1,000, ce qui suffit pour indiquer quelle situation serait 

faite aux avoués, et pour expliquer leurs légitimes préoc-

cupations en présence d'une réforme qui rendrait leur 
existence impossible. 

Mais ce n'est pas seulement au point de vue des officiers 

ministériels qu'il faut examiner de semblables questions. 

Us ont sans doute un droit de propriété qui est sacré, qui 

est le fruit du travail et le patrimoine des familles ; mais 

s'il y allait d'un intérêt général sérieux et bien compris, 

les intérêts privés devraient s'effacer, sauf à trouver des 

compensations l'gitimes. Est-ce ici le cas? Nous ne le 

pensons pas. Nous croyons, au contraire, que dans l'inté-

rêt des justiciables, dans l'intérêt de la magistrature elle-

même, il faut bien se garder d'entrer dans une voie au 

bout de laquelle il y aurait nécessairement la suppression 

d'un des corps auxiliaires les plus indispensables à la 
bonne administration de la justice. 

La dis inction établie par la loi entre la procédure som-

maire et la procédure ordinaire date de loin dans notre lé-

gislation. Elle est dans la nature des choses. Quand elle a 

été établie, ce n'était pas parce que les formalités de l'ins-

tance ordinaire paraissaient inutiles en elles-mêmes et 

qu'on crût facile de s'en passer ; mais elles n'étaient pas 

en rapport par leur durée, par le coût des tarifs, avec cer-

taines affaires de peu de valeur, et de même que pour ces 

affaires on supprimait le recours d'appel, de même on 

pensait, et avec raison, que ces affaires devant s'arrêter 

au premier ressort, étaient susceptibles d'une procédure 

plus expédilive et qui n'avait pas besoin des formes néces-

saires à des procès destinés à un second degré de juridic-
tion. 

'Cette distinction a nécessairement quelque chose d'arbi-

traire dans son application, et il se peut qu'on se demande 

pourquoi le sommaire s'arrête à tel chiffre plutôt qu'à tel 

aut
r
e. Mais on peut se faire la même question pour ce qui 

est de la fixation du dernier ressort, et la réponse est fa-

cile : c'est qu'il faut des limites à une exception et que les 

limites qui se placent sur un chiffre sont nécessairement 

arbitraires. Or, il a été fait pour la qualification du som-

maire ce qui a été fait pour le dernier ressort, et nous 

voyons que l'appréciation de la loi a toujours été parallèle 

dans l'un et l'autre cas. La proposition veut rompre cette 

harmonie ; c'est déjà un mal, car si jusqu'à concurrence 

de 10,000 francs les formalités de la procédure sont inu-

tiles, on se demandera plus tard s'il ne convient pas, sous 

prétexte de frais et de lenteurs, de leur enlever aussi les 

garanties de l'appel. 

Nous le répétons, ce qui a fait instituer la procédure 

sommaire, ce n'est pas l'inutilité des formes ordinaires, 

c'est le peu de valeur de l'objet en litige : or, peut-on dire 

que, dans l'état de division des fortunes aujourd'hui, un 

procès qui représente même une valeur au- dessous de 

10,000 francs n'est pas d'une importance suffisante dans 

l'intérêt des familles pour leur donner toutes les garanties 

de la loi ; et peut-on faire passer à l'état d'exceptions des 

affaires qui forment les neuf dixièmes au moins sur la to-

talité de celles que la justice est appelée à résoudre? 

Si maintenant on examine en elles-mêmes les formali-

tés de la procédure ordinaire, quel est l'abus sérieux que 

l'on signale? quels sont les actes, les formalités que l'on 

doit proscrire comme des entraves à la marche de la jus-

tice ? Ces actes n'ont-ils pas, au contraire, leur intérêt, 

leur but et ne sont-ils pas tous des voies utiles d'in-

struction , qui permettent au débat contradictoire de 

s'engager loyalement, et de se retrouver, avec tous ses 

éléments, dans le délibéré du juge ? On parle des requêtes 

signifiées, de ces écritures, en grosse ou en minute, qui 

s'étendent ou se resserrent suivant qu'il s'agit de l'origi-

nal ou de la copie, qu'on ne lit pas le plus souvent, même 

quand elles sont lisibles, et qui ne sont pas, il faut le re-

connaître, un élément sérieux de décision. Mais c est la, 

surtout, une création fiscalè, à laquelle le timbre est inté-

ressé plus que tout autre et qui, dans la pratique n eleve 

pas l'émolument de l'avoué au-delà de ce qu il doit être, 

car, en général, la taxe du juge n'admet la requele, quel-

que étendue qu'elle puisse avoir, que dans la proportion 

des intérêts engagés et de l'importance des soins donnes a 

l'cifïkirc 
Qu'il y ait cependant à modifier certains détails die la 

procédure ordinaire, personne ne le nie : mais quand on 

voit les choses de près, quand on les étudie au point de 

vue pratique, on reconnaît que la réforme la plus severe 

n'ira pas bien loin. 

On croit avoir condamné notre Code de procédure en 

disant qu'il est suranné, qu'il n'est guère que la repro-

duction de l'ordonnance de 1667, et que ce cote de notre 

législation n'a pas eu sa part des grandes reformes in-

troduites dans nos lois depuis 1790 C'est la un repro-

che difficile à comprendre de la part de ceux qui ont étu-

dié avec quelque soin l'histoire de notre législation Ce 

n'est pas par indifférence ou par oubli que le législateur 

moderne a négligé de refaire la procédure; mais il la trou-

vait toute faite dans un des plus grands monuments de 

notre ancienne législation, drfns une ordonnance de 1867, 
qui est une des gloires du siècle de Louis XIV, qm, a ce 

dire s'app l&it le Code Louis, et qui n'éprouva tant de 

résistance dans son application que parce qu'elle réfor-

mait radicalement les plus gtaves abus. 

Quand Montesquieu signalait toutes les misères du plai-

deur et traçait le tab'eau de toutes les mines d'un procès, 

ce n'était pas la procédure qu'il accusait, c'était l'organi-

sation judiciaire de son temps avec son dédale inextrica-

ble de juridictions. « Le mal, disait récemment M. le pro-

« cureur-général de Royer (2), venait de l'ancienne
1
 or-

« ganisation judiciaire, et non des règles si sagement tra-

« cées par les habiles conseiller/ de Louis XIV. » Et, 

après avoir, dans un résumé plein d'intérêt, rappelé ces 

conférences célèbres d'où sortit, après deux années de pa-

tientes études, l'ordonnance de 1667, M. le procureur-gé-

néral de Royer ajoutait : «Aussil'ordonnance civile eut-elle 

« le triomphe de survivre aux juridictions qui tombaient 

« en 1789, et d'être deux fois acceptée par la nouvelle 

« législation de la France Le décret du 6 novembre 

« 1791, qui organisait le nouveau système judiciaire, 

« prescrivit aux avoués l'exacte observation des règles 

« établies par l'ordonnance de 1667. L'ordonnance parta-

« gea bientôt le sort de la procédure et des avoués qui fu-

« rent supprimés par la Convention (3 brumaire an H). 

« Mais les prétendues simplifications de la Convention 

« n'amenèrent sur ce point, comme sur tant d'autres, que 

« le désordre, la fraude et l'anarchie. La loi du 27 ventô-

« se an VIII rétablit les avoués, et un arrêté des consuls 

« (18 fructidor an VIII) vint de nouveau replacer la pro-

« cédure sous l'empire de l'ordonnance de 1667. » Plus 

tard, lors des travaux de la codification, l'ordonnance dis-

parut devant le Code de procédure, mais elle y prit place 

avec la plupart de ses dispositions, car le législateur de 

cf-tte époque comprit qu'il ne pouvait faire mieux, et 

l'Europe ne nous envie pas moins nos lois de procédure 
que nos lois civiles. 

Sans doute depuis 1806 l'expérience a donné d'utiles en-

seignements : au nombredesaméliorationsintroduitesdans 

la procédure, il faut ciier la loi du 11 avril 1838 sur lacom-

pétence du dernier ressort, celle du 2 juin 1841 sur les 

ventes, celle du 2 mai 1855 sur la compétence des juges 

de paix; mais on voit, toutes les fois qu'il a été question 

de toucher aux lois de procédure, avec quelle prudence, 

quelle réserve s'est exercée l'initiative du gouvernement, 

et combien il a compris lui-même qu'il fallait respecter 

les g-andes et salutaires divisions de la loi. La diminution 

des frais de justice a toujours été prise en sérieuse consi-

dération, dans la pensée de ces réformes, mais on n'a ja-

mais voulu lui sacrifier d'autres garanties plus sérieuses. 

Il faut d'ailleurs remarquer, sur cette question des frais de 

justice, que si ces frais sont une charge, c'est pour la pir-

tie qui succombe, et que s'il convient de ne pas arrêter le 

justiciable au seuil du prétoire par l'exag ration des frais 

qu'il peut avoir à subir, le tarif est aussi parfois un fréin 

salutaire contre les tentatives de la chicane et les agres-

sions de la mauvaise foi. Enfin, et c'est là encore une 

observation importante au point de vue de la propo-

sition qui nous occupe, à qui profite l'abaissement du 

tarif? Au plaideur qui est condamné aux frais : et si, 

par suite de la taxe, l'avoué de la partie qui a gagné 

son procès ne reçoit pas un émolument en rapport 

avec les soins qu'il a donnés au procès, avec les frais 

de sa charge, avec l'étendue de sa responsabilité, il 

faudra bien que cet émolument soit complété par son 

client; c'est-à-dire que c'est celui qui est condamné aux 

frais qui sera dégrevé, et c'est la partie qui a triomphé 
qui paiera pour lui. 

On cite souvent l'exemple du canton de Genève qui, 

après avoir pratiqué notre Code de procédure, y a intro-

duit, pour tous les cas, par une loi de 1819, les formes de 

la procédure sommaire. On pe.4 d'abord récuser, pour 

les nécessités de la France, l'exemple d'un pays dans le-

quel la Cour d'appel juge environ vingt-cinq affaires par 

an. Mais sait-on ce qui est arrivé par suite de cette ré-

forme? L'institution des avoués est devenue impossible, 

et une loi du 20 juin 1834 a dû, en supprimant les cinq 

avoués du canton au fur et mesure de leur extinction, 

donner le droit de postulation aux avocats. 

Il faut le reconnaître, si la même réforme était intro-

duite dans notre procédure, on arriverait infailliblement, 

tôt ou lard, au même résultat. Qui pourrait le demander? 

La loi qui, sous le consulat, réorganisa les Tribunaux, 

décréta en même temps le rétablissement des avoués dont 

la suppression votée par la Convention avait abandonné 

les justiciables à des praticiens sans garanties de savoir 

et de moralité, et nous voyons que dans tous les décrets 

organiques des corps judiciaires, la place des officiers mi-

nistériels est marquée avec celle du barreau, comme une 

impérieuse nécessité de l'administration de la justice. On 

l'a souvent dit, et avec raison : il n'y a pas de pays dans 

le monde civilisé où la justice soit mieux et plus sûrement 

rendue q i'en France. L'honneur en revient sans doute, 

d'abord, à l'intégrité, au savoir, au dévouaient de la ma-

gistrature; mais qu'il soit permis de le dire, il y a bien 

une part à faire aussi aux corps auxiliaires qui sont placés 

près d'elle, et qui, avec la garantie d'études spéciales, 

sous le contrôle d'une discipline incessante et sévère, pré 

parent ses moj eus de décision et concourent avec elle à 
l'accomplissement de l'oeuvre judiciaire. 

Nous avons un exemple des graves abus auxquels peut 

entraîner, pour lajustice et pour les plaideurs, la suppres-

sion du ministère forcé des avoués. Nous voulons parler 

de la lui du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause d'u-

tilité publique Certes, on ne niera pas que la pratique est 

loin d'avoir répondu aux espérances de la loi. En ne ren-

dant pas l'intervention des avoués obligatoire, on a livré 

cette juridiction à toutes les spéculations, à tous les tripo-

tages d agents d'affaires, sans contrôle et sans discipline : 

en voulant débarrasser ces instances des formalités de la 

prqeédure, on a ouvert une voie facile à des collusions, à 

des fraudes que le jury est souvent appelé à réprimer ; en 

croyant alléger la charge du plaideur, on l'a rendue plus 

lourde, et c'est un coûteux tarif pour l'indemnité de l'ex -

proprié que celui des remises proportionnelles, et des 
traités à tant pour cent qu'on lui fait souscrire. 

Nous ne croyons pas que le législateur soit tenté de re-

nouveler l'expérience et puisse jamais pensera généraliser 

une exception si malheureusement éprouvée : et comme, 

de l'aveu de tous les esprits pratiques, la proposition qui 

(2) Discours de rentrée de la Cour de cassation, 1856. 

nous occupe arrivor.'u! néee'stsàlfenfttk là ce résultat, il 

n'est pas à craindre qu'elle puisse trouver place dans la 
loi. 

Il ne nous appartient pas de dire quelles peuvent être, 

à cet égard, les intentions du gouvernement ; mais s'il 

nous est possible de préjuger sa pensée par ses actes, nous 

croyons exagérées les craintes que la proposition a susci-

tées dans la plupart des ressorts de l'Empire. Nous nous 

rappelonsquetoutes les fois que des rumeurs ont pu circu-

ler sur de prétendues atteintes à la propriété des officesmi-

nistériels, le gouvernement s'est empressé de les démen-

tir et de rassurer les esprits : nous voyons, par toutes les 

réformes qu'il a décrétées depuis plusieurs années, que s'il 

a voulu rendre l'administration de la justice plus rapide et 

moins coûteuse, il a voulu, en même temps, ménager tous 

les intérêts légitimes, et conserver à lajustice ses garan-

ties essentielles : nous voyons notamment, sur cette ques-

tion des tarifs établis en 1807, que le gouvernement lui-

même a pensé qu'ils pouvaient ne plus être en proportion 

avec les nécessités actuelles; et c'est ainsi qu'un décret ré-

cent (19 juin 1856) rend applicable au Tribunal de Mar-

seille le tarif de Paris. C'est aussi dans la même pensée de 

conservation de tous les intérêts, de tous les droits, que 

sont conçus divers projets de loi en ce moment soumis 
aux Cours impériales. 

Aussi ne croyons-nous pas nécessaire d'entrer plus a-

vant dans l'examen d'une proposition qui devait sans 

doute préoccuper les intérêts légitimes qu'elle semblait 

menacer, mais dont il ne faut pas exagérer 1- s conséquen-

ces, en la considérant autrement que comme l'expres-
sion d'une initiative individuelle. 

PAILLARD m VILLENEUVE. 

JUSTICE CIVILE 

LOUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 8 juin. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — CAHIER DES CHARGES. — MODIFICATION 

IRRÉGULIÈRE. ADJUDICATAIRE. 

L'adjudicataire sur saisie immobilière n'a pas le droit 

d'attaquer la modification faite au cahier des charges après 

le délai fixé par l'art. 694 du Code de procédure qui n'ac-

corde ce droit qu'aux parties intéressées, et par celte dé-

nomination on ne doit entendre que le saisi, le saisissant 

et les créanciers. L'adjudicataire est d'ailleurs mal fondé 

à se plaindre de la modification -apportée au cahier des 

charges lorsqu'il est constaté qu'il l'a connue par plusieurs 

lectures faites en sa présence, et qu'ainsi il n'a. pas été in-
duit en erreur sur les objets mis en vente. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant M" Luro. (Rejet du pourvoi du sieur Bé-

rol-Cabaille contre un arrêt de la Cour impériale de Pau 
du 22 avril 1856.) 

SECTION DE COMMUNE. SYNDIC. — NOMINATION IRREGU-

LIÈRE. PÉREMPTION D'iNSTANCE. 

Le syndic d'une section de commune n'a pas pu vala-

blement demander la péremption d'une instance dans la-

quelle est intéressée cette section de commune si sa no-

mination, au lieu d'être faite conformément aux prescrip-

tions de la loi du 18 juillet 1837, sous l'empire de la-

quelle la demande était formée, ne l'a été que suivant le 

mode prescrit par la législation antérieure. La régulari-

sation de cette nomination ne peut rétroagir et valider 

l'instance en péremption nulle pour défaut de qualité du 
syndic au moment où il l'avait introduite. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Bechard, du pourvoi de la commune de Mont-

ruffey contre un arrêt de la Cour impériale de Nîmes, du 
4 décembre 1850. 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. LIQUIDATION. HOMOLO-

GATION. NOTAIRE. ÉMOLUMENTS. TAXE. 

L'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égafd de 

ce qui a fait l'objet du jugement. Ainsi, lorsqu'il s'élève 

des difficultés sur une liquidation de communauté ou 

de succession entre les parties intéressées, le jugement 

épi en prononce l'homologation ne statue que sur ces dif-

ficultés et ne touche en rien à la fixation des émoluments 

qui peuvent être dus au notaire liquidateur, lequel n'est pas 

partie dans l'instance. Si donc ces émoluments du notaire 

ont été soumis à la taxe et réduits par le président à une 

somme inférieure à celle demandée, lejugementqui main-

tient la taxe ne viole point l'autorité de la chose jugée par 

le jugement qui a homologué la liquidation, puisque le 

Tribunal qui l'avait rendu s'était borné à en apprécier les 

bases, sans s'occuper de ce qui pouvait revenir au notaire 

pour son travail. Ainsi ni la chose demandée ni les parties 

n'étant les mêmes dans les deux instances, l'art. 1351 du 

Code Napoléon se trouvait sans application à l'espèce de la 
cause. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, M
e
 Hennequin. (Rejet du pourvoi du sieur Bour-

delier contre un jugement du Tribunal civil de Moulins du 
13 avril 1856.) 

Bulletin du 9 juin. 

SÉPARATION DE CORPS. — ÉDUCATION DES ENFANTS. 

SURVEILLANCE AU POINT DE VUE RELIGIEUX. — PUISSANCE 

PATERNELLE. 

I. Lorsque le mari contre lequel la séparation de corps 

a été prononcée avait conclu devant les premiers juges à 

ce que les deux filles nées de son mariage fussent placées 

dans une maison d'éducation où elles seraient visitées par 

les deux époux, et que le Tribunal, écartant ces conclu-

sions, a ordonné que les deux filles seraient confiées à 

leur mère qu'il reconnaissait réunir les garanties morales 

et intellectuelles nécessaires pour la direction de leur édu-

cation, la Cour impériale qui a confirmé la décision du 

Tribunal en adoptant ses motifs, a suffisamment répondu 

par là aux conclusions nouvelles par lesquelles le mari, 

qui professait la religion catholique, tandis que sa femm» 
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était protestante, demandait que ses filles fussent placées 

non dans un pensionnat quelconque, mais dans un pen-

sionnat catholique. En effet, le Tribunal, en décidant que 

les deux filles des époux qui plaidaient en séparation 

seraient exclusivement confiées aux soins delà mère, avait 

par là même exclu.à l'avance toute maison d'éducation, 

qu'elle fût catholique ou non. Ainsi le vœu de l'art. 7 de 

la loi du 20 avril 1810 a été rempli. 

II. Cette attribution faite à la mère, en vertu de l'ar-

ticle 302 du Code Nap., qui s'applique à la séparation de 

corps comme au divorce, ne viole ni l'art. 303, nil'art. 373 

du même Code. En effet, le droit de sun eiller l'éducation de 

ses enfants, réservé au père par l'art. 303, quelleque soit la 

personne à qui ils sont confiés, ne comprend pas celui de 

la diriger au point de vue religieux. Le père, pour récla-

mer ce dernier droit, ne peut se prévaloir de l'autorité pa-

ternelle qu'il exerce seul pendant le mariage, en vertu de 

l'art. 373, parce que la séparation modifie nécessairement 

la portée de cet article. 
Au surplus, son droit de surveillance écrit dans l'arti-

cle 303 lui permettrait, dans le cas où la mère, abusant de 

son autorité, chercherait à détourner ses filles de la reli-

gion catholique dans laquelle elles ont été élevées, d'inter-

venir et de s adresser aux Tribunaux pour qu'ils avisas-

sent s'il y avait lieu. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général Raynal, 

plaidant M" Reverchon. (Rejet du pourvoi du sieur Ber-

thou contre un arrêt de la Cour impériale de Paris.) 

RUE. — DOMAINE PUBLIC COMMUNAL. 

MINISTRAT1VE. 

— COMPÉTENCE AD-

La question de savoir si un terrain contigu à une église 

est une rue sur laquelle des jours et des ouvertures puis-

sent être pratiqués par un voisin est de la compétence ex-

clusive de l'administration. 
Il ne suffit pas que les jours et ouvertures aient été éta-

blis, par suite d'un alignement donné par le maire et ap-

prouvé par le préfet. Un tel acte ne peut pas imprimer à 

un terrain le caractère de voie publique. 11 n'appartient 

qu'au Conseil d'Etat de le faire entrer dans le domaine 

public communal, par un arrêté général d'alignement pris 

en vertu de la loi du 16 septembre 1807 (art. 52). 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions de M. l'avocat général Raynal, plai-

dant M" Bécbard, du pourvoi de la fabrique de Bolbec 

contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen du 24 juin 

1856. 

HUISSIER. — SIGNIFICATION. — INDEMNITÉ DE TRANSPORT.— 

FRACTION DE MYRIAMÉTRE. 

Est-il dû à l'huissier qui a signifié un acte au-delà de 

5 kilomètres une indemnité de transport pour la fraction 

de demi-mjriamètre qui commence après le premier de-

mi-mvriamètre parcouru? 
Résolu négativement par jugement du Tribunal civil de 

Bergerac, du 8 avril 1856. 

Pourvoi du sieur Bessine, huissier à Bergerac, pour 

violation et fausse application à la fois de l'art. 66 du dé-

cret du 16 février 1807 et de l'art. 62 du Code de procé-

dure civile. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions du même avocat-général; plaidant, Me 

Costa. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 

Bulletin du 8 juin. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — FOSSE A FUMIER. — SUPPRESSION. 

Lorsqu'un propriétaire a établi, sur son propre terrain, 

un cloaque ou fosse à fumier d'où s'exhale une odeur fé-

tide, le propriétaire voisin est fondé à demander en justice 

des dommages-intérêts à raison du tort ou de l'incommo-

dité que l'existence de cette fosse lui a causés, et la sup-

pression de cette fosse pour l'avenir. L'arrêt qui pro-

nonce ces dommages-intérêts et ordonne cette suppres-

sion ne viole ni l'article 544, ni l'article 1382 du Code Na-

poléon. L'article 1382 veut sans doute qu'il y ait faute 

pour que des dommages-intérêts puissent être prononcés, 

mais, dans le cas de l'espèce, le fait seul de 1 établisse-

ment de la fosse à fumier, sans prendre les précautions 

nécessaires pour que le voisinage n'en soit pas incom-

modé, constitue une faute de la part du propriétaire. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 20 mars 1855, par la Cour impériale d'Aix. 

(Barthélémy contre Senès. Plaidants, Mes de Saint-Malo 

et Costa.) 

Bulletin du 9 juin. 

PARTAGE ANTICIPÉ. — DIVISION DES IMMEUBLES. 

Le père de famille, procédant, conformément à l'article 

1075 du Code Napoléon, au partage anticipé de ses biens 

entre ses enfants, a pu, sans violer les articles 826 et 832 

du même Code, se dispenser d'observer la règle d'après 

laquelle attribution d'une part en nature dans les immeu-

bles doit être faite à chacun des copartageants, lorsqu'il 

est reconnu en fait que ces immeubles ne pouvaient se 

partager commodément. 
Rejet d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 3 

juillet 1855, par la Cour impériale de Bordeaux. (Miaux 

et Jouanet contre Jouanet aîné. Plaidants, Mes Maulde et 

Bosviel.) M. Quénault, conseiller-rapporteur; M. de Mar-

nas, premier avocat-général. 

SÉPABATION DE PATRIMOINES. — DIVISION DES DETTES. 

La séparation des patrimoines ne fait pas obstacle au 

principe de la division des dettes entre héritiers. En con-

séquence, le créancier qui a réclamé la séparation des pa-

trimoines n'est pas autorisé pour cela à poursuivre con-

tre un seul héritier l'intégralité de la dette du défunt. Le 

créancier ne peut, nonobstant la séparation des patrimoi-

nes, poursuivre chaque héritier que pour sa part et por-

tion virile. (Art. 870, 873 et 878 du Code Napoléon.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Aylies, et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat-général de Marnas, 

d'un arrêt rendu, le 16 avril 1855, par la Cour impériale 

de Caen, (Dame Legabilleux contre Lebarbier. —M" Ma-

zeau et Petit, avocats.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Vanin, conseiller-doyen. 

Audience du 7 mai. 

ENTREPRISE DE DESSÈCHEMENT DE L'ÉTANG DE CAPESTANG.— 

VENTE D'UNE FART D'INTÉI'.ÊTS. — FAILLITE DE L'ACHE-

TEUB, VALEUR MOBILIÈRE. — ACTION RÉSOLUTOIRE. 

Une société qualifiée civile, ayant pour objet le dessèchement 
d'un marais dont elle est propriétaire, et pour but le par-
tage des terres et de leurs produits entre les associes après 
le dessèchement opéré, prend le caractère de compagnie 
d'industrie, lorsque l'apport de l'un des associes consiste 
dans l'obligation d'exécuter les travaux de dessèchement 

à ses frais et sans recours contre la société. Dans ce cas, 
quoique les terrains desséchés soient immeubles, les actions 
ou parts d'intérêts de la compagnie sont réputées meubles, 

conformément à l'art. 529 du Code Nap. 

En conséquence, en cas de faillite de l'acheteur et à défaut 
de paiement du prix, le vendeur ne peut exercer l'action 
résolutoire autorisée par l'art. 1G34 du Code Nap. (Ar-

ticle t>50 du Code de commerce.) 

Suivant acte administratif de la préfecture de l'Hérault 

du 10 mars 1851, MM. Pillias, Letteron, Cirard et Do-

mairon ont été déclarés adjudicaires de l'étang de Capes-

tang, à la charge par eux de payer à l'Etat une somme de 

160,000 fr., et d'opérer dans un délai déterminé le dessé-

chemmt de cet étang qui devait, en assainissant le pays, 

rendre à la culture 15 à l,800hectaresd'excellentes terres. 

Les ressources personnelles des adjudicataires étaient 

insuffisantes pour une entreprise aussi considérable. Aus-

si, après avoir tenté les premiers travaux, durent-ils s'a-

dresser à des entrepreneurs pour les terminer. 

Une combinaison leur fut alors proposée par des ingé-

nieurs anglais, MM. Gandell frères, — et voici en quoi 

elle consistait. 

Les frères Gandell s'engageaient à exécuter à leurs frais 

tous les travaux nécessaires au dessèchement complet de 

l'étang de Capestang, se mettantau lieu et place des adjudi-

cataires; ils s'engageaient; en outre, à payer à l'Etat ce qui 

restait dû sur le prix de l'adjudication du 10 mars 1851, et, 

en échange de ces obligat'ons, ils se contentaient de l'a-

bandon de la moitié des terres qu'ils devaient dessécher, à 

la condition toutefois expresse que cet abandon leur serait 

garanti être au moins de 600 hectares, qu'ils auraient 

droit de prendre avant que les adjudicataires puissent 

prétendre à une portion quelconque de l'étang. 

Cette proposition, acceptée par les adjudicataires, fut 

ensuite, les 31 mai et 22 juin 1852, consacrée par un 

traité enregistré le 24 juin suivant. 

Ce traité, qui fut rédigé sous la forme d'un contrat de 

société, enlevait aux adjudicataires la moitié du bénéfice 

de l'adjudication consentie à leur profit le 10 mars 1851, 

de telle sorte que M. Girard, propriétaire d'un quart de 

l'étang de Capestang, n'avait plus droit à l'avenir qu'à un 

huitième de cette propriété. 

Le 10 octobre 1854, il vendit ce huitième, par acte reçu 

par Monuot-Leroy, notaire à Paris, à M. Frédéric Gan-

dell, moyennant une somme de 110,500 fr., qui devait 

lui être payée en diverses annuités. 

Le 30 juin 1855, MM. Gandell frères furent déclarés et 

mis en faillite, accusant un passif de près de 12,000,000 

fr. et un actif de 4 à 500,000 fr. 

M. Girard, se fondant sur les dispositions de l'art. 1654 

du Code Napoléon, forma alors tant contre Frédéric Gan-

dell què contre M. Heurley, syndic de la faillite Gandell 

frères, une demande en résolution de la vente du 10 octo-

bre 1854, et en 25,000 fr. de dommages et intérêts. 

Le syndic soutint, en fait, que cette vente avait été 

faite à la société Gandell frères; et, en droit, qu'elle avait 

pour objet un droit purement mobilier; que, dès-lors, aux 

termes de l'article 550 du Code de commerce, l'état de 

faillite de l'acheteur ne permettait plus l'exercice de l'ac-

tion résolutoire* 

Sur ce, et le 22 mai 1856, le Tribunal civil de la Seine 

a rendu le jugement suivant : 

« Eu ce qui touche la situation légale d'Edouard-Frédéric 

Gandell : 
« Attendu que la société Gandell frères est en faillite ; que 

Frédéric Gandell, associé en nom collectif avec son frère et 
obligé solidairement, à ce litre, au paiement du passif inté-
gral et considérable de ladite société, doit être également con-

sidéré comme en état de cessation de paiement, et que cette 

situation est caractéristique de la faillite ; 
« En ce qui touche la question de savoir à qui la cession 

faite par Girard a été réellement consentie : 
« Attendu que si l'acte de vente a été fait à Frédéric Gan-

dell personnellement, il résulte de la situation particulière du-
dit Gandell, de ses relations et de ses devoirs à l'égard de la 
société Gandell frères, et plus spécialement encore de la cor-
respondance antérieure et postérieure à la cession émanée de 
Girard lui-même, que la cession dont il s'agita été réellement 
faite à la société Gandell, dont Frédéric Gandell n'a été que 

le mandataire; 
« En ce qui touche la question de savoir si la cession est 

mobilière ou immobilière: 
' Attendu que, suivant acte du 10 mars 1851, l'adjudication 

de l'étang de Capestang a eu lieu au profit de Girard et de 

deux autres personnes ; 
« Que, les 31 mai et 22 juin 1852, cet immeuble a été ap-

porté par les trois acquéreurs dans une société industrielle 
formée ayee les frères Gandell, dans laquelle ceux-ci promet-
taient d'apporter des capitaux, leur industrie .et un matériel 
de dessèchement, et qu'en retour de cet apport, il a été stipu-
lé à leur profit les quatre huitièmes du capital social, le reste 
étant divisé entre les acquéreurs de l'immeuble, un huitième 

spécialement réservé à Girard,; 
« Attendu que, dès ce moment, la société est devenue pro-

priétaire de l'immeuble, qui lui-même n'a été évalué qu'à la 
moité représentée par l'apport des frères Gandell ; 

« Attendu que, dans une telle situation, le principe de l'ar-
ticle 529 du Code Napoléon est seul applicable à l'espèce, les 

droits de Girard dans la copropriété de l'immeuble ayant été 
transformés par l'acte de société eu une part sociale de un 
huitième sur la totalité de l'actif commun entre les quatre as-

sociés ; 
« Attendu, en conséquence, qu'en cédant ce huitième à l'un 

de ses coassociés, Girard ne lui a pas cédé un huitième de l'é-
tang, mais bien sa part sociale ; 

« Que les termes du contrat sont formels à cet égard, et 

qu'ainsi cette cession est purement mobilière ; 
« Qu'ainsi il n'y a lieu de faire droit à la demande en réso-

lution de la prétendue vente immobilière alléguée par Girard; 
« Par ces motifs, rejette toutes les demandes, fins et con-

clusions de Girard, sauf son recours, tel que de droit, contre 
la faillite Gandell ; condamne Girard en tous les dépens. » 

Appel. 

M* Scribe, au nom de M. Girard, appelant, après avoir re-
connu que la faillite personnelle dj Frédéric Gandell, déclarée 
depuis le jugement, ne laisse plus à discuter que la question 
de savoir si la vente du 10 octobre 1854 est immobilière ou 
mobilière, s'attache d'abord à démontrer qu'en traitant avec 
MM. Gandell frères, en 1852, les propriétaires de l'étang de 
Capestang n'ont pas entendu faire une société, mais un con-
trat de louage d'industrie, dont la rémunération était fixée à 
l'avance à l'attribution d'un minimum de six cents hectares ; 
condition inconciliable avec les principes en matière de société, 
puisqu'il pouvait arriver que l'on ne parvint à dessécher que 
six een s he ctares, et qu'alors les propriétaires n'auraient eu 
aucun droit à se faire attribuer une portion quelconque de 
leur propriété. Le défenseur ajoute que la sentence énonce par 
erreur que les frères Gandell ont apporté à la société, outre 
leur industrie, un matériel de dessèchement, alors que l'acte 
qualifié société ne leur impose d'autre obligation que colle de 
faire les travaux nécessaires pour arriver au but qu'on se pro-

posait d'atteindre. 
Au surplus, poursuit le défenseur, on ne peut nier que la 

société formée pour le dessèchement de l'étang de Capestang 
ait un caractère essentiellement immobilier. Elle tendait à 
dessécher des terres, non pour les cultiver en commun, mais 
pour se les partager en nature. Cette compagnie n'était ni une 
compagnie de finance ou de commerce, ni une compagnie d'in-
dustrie, possédant accessoirement des immiubles servant à son 
exploitation ; elle ne possédait que des immeubles destinés à 
être améliorés, puis partagés en nature; sa durée était subor-
donnée à la confection des travaux, Il est dès-lors impossible 
de voir dans la compagnie de Capestang une compagnie in-

dustrielle, et de lui faire l'application des dispositions de l'ar-

ticle 5*9 du Code Napoléon. 
En effet, dans les sociétés définies par cet article, et pendant 

toute leur durée; les parts qu'elles confèrent ne donnent droit 

qu'à des produits ; or, ces produits étant mobiliers, les parts 
des actions qui les représentent sont, par voie de conséquence, 

mobilières. , ,. 
Mais quand, au contraire, l'association na pas pour objet 

l'exploitation des fruits ou produits dos immeubles possédés 
en commun, quand la part sociale de chaque intéressé ne lui 
confère qu'un droit réel sur des irnmfliubles à prendre en na-
ture, c'est-u-dire en terres, la part sociale est alors incontesta-
blement immobilière, car elle est la représentation d'un droit, 
non à des valeurs mobilières, mais à des biens immobiliers. 
Or, telle était la situation vraie dos intéressés dans l'entre-

prise du dessèchement de Capestang. 
On ne saurait davantage faire application à la cause des 

principes consacrés par plusieurs arrêts rendus par la Cour de 
cassation, qui ont décidé avec raison que les actions des mi-
nes d'Anzin comme («lies du canal de ISriare sont mobilières, 
pour en conclure à une semblable qualification pour les parts 

des intéressés dans la société de Capestang. 
Outre, en effet, que des actions des mines sont spéciale-

ment déclarées mobilières par l'article 8 de la loi du 21 avril 
1810, ces actions, de même que celles du canal de Briare, 
tant que dure la société, ne confèrent que des droits sur les 
produits des mines ou du canal, et comme ces produits sont 
mobiliers, il était tout naturel d'en conclure que la cession 
que l'on peut en faire est mobilière. 

Enfin, le syndic de la faillite des frères Gandell a reconnu 
lui-même le caractère immobilier des parts d'intérêts dans la 
compagnie de Capestang, en prenant, en décembre 1855, une 
inscription hypothécaire, dans l'intérêt des créanciers, sur la 

part de MM. Gandell frères. 

M" Payen, au nom du syndic, a répondu : 

Pour reconnaître le véritable caractère da l'acte de société 
du 31 mai 1852, il suffira d'en reproduire la substance, d'en 
l'aire connaître le but et les éléments principaux. En voici 

quelques extraits : 

« La société aura pour objet l'exploitation de l'adjudication 
du 10 mars 1851, le dessèchement de l'étang de Capestang et 
de ses dépendances, et les résultats à en provenir... Elle sera 
dénommée : « Entreprise du dessèchement de l'étang de Ca-

« pestang. » 
.i MM. Pillias, Letteron et Girard apportent conjointement 

et solidairement dans la société 1° le béuéfice de l'adjudica-
tion du 10 mars 1851; 

« Les travaux exécutés jusqu'à ce jour, les matériaux, bes-
tiaux et autres objets apportés sur les lieux, les plans et des-
sins, les baux et fermages dus, récoltes, outils... MM. Gandell 
frères apportent l'obligation de fairê exécuter les travaux exi-
gés par le cahier des charges, de payer ces travaux sans re-
cours contre la société, d'acquitter les trois cinquièmes dus 
sur le prix d'adjudication, etc., etc.» 

Les résultats qu'on attendait de cette société par suite de la 
direction active et intelligente des frères Gandell étaient im-
menses, à ce point que Pillias, Letteron et Girard songèrent à 
imposer à Gandell frères des conditions excessives qui furent 
consignées dans une contre -lettre portant la même date que 
l'acte de société. Ils stipulèrent 1" que treize mois après l'ap-
probation par le ministre du projet des travaux à exécuter, les 
frères Gandell leur rembourseraient toutes les sommes par 
eux dépensées, pour travaux, matériel, bétail, ustensiles, etc., 
en tout 193,760 fr.; 2° que si les parts afférentes à MM. Gan-
dell fières, par l'acte de société, dans le bénéfice de l'opéra-
tion, arrivaient à une valeur d'au moins trois millions, dans 
ce cas, 300,000 fr. seraient distraits et reversés sur les parts 
de MM. l'illias, Letteron et Girard... 

Enfin, l'acte de société a été enregistré et transcrit au bu-
reau des hypothèques comme mutation de propriété au profit 
de l'être moral, la société. 

Ces faits exposés, il ne reste plus qu'à examiner si l'entre-
prise sociale a constitué l'une des opérations de commerce, de 
finance ou d'industrie dont parle l'article 529 du Code Na-
poléon. 

Suivant mon honorable contradicteur, il semble qu'on ne 
puisse qualifier compagnies industrielles que celles qui ont 
pour objet d'exploiter des industries. Cette définition est in-
complète. Nous préférons celle de Ganilh, Dictionnaire d'éco-
nomie politique, rapportée par Dalloz, aux mots Industrie et 
Commerce, Répertoire, vol 27, p. 616, qui désigne par le mot 
Industrie « l'association des divers éléments producteurs, tra-
vail, capital, terre et leur application à la production. » 

Or nous avons vu dans la cause, lors de l'adjudication de 
1831, une association entre un entrepreneur de travaux pu-
blics, un directeur d'office rural et deux rentiers, sans doute 
capitalistes, domiciliés à de grandes distances les uns des au-
tres, et réunis seulement par une idée d'affaire â entreprendre; 
n'y a-t-dl pas là tout le personnel de la compagnie définie par 
Dalloz comme étant industrielle ? 

Quoi de plus industriel aussi que le but de l'association ? 
Chacun des quatre associés s'oblige à verser sa part dans la 
somme de 160,000 francs nécessaire à l'adjudication, et une 
convention immédiate prévoit des emprunts, des travaux im-
menses, règle l'emploi de bénéfices espérés dépassant en quel-
ques années trois millions. 

Bien évidemment, l'entreprise qui a des administrateurs, des 
bureaux, un personnel d'employés, une caisse sociale, qui re-
court à des emprunts de capitaux considérables, en payant un 
intérêt de six pour cent dans l'espoir d'arriver à réaliser des 
millions, ne peut pas avoir d'autre qualification que celle que 
nous lui donnons. ' 

Les distinctions faites entre les sociétés qui possèdent des 
immeubles pour tout actif et celles qui ne possèdent des im-
meubles qu'accessoirement, entre les entreprises qui opèrent 
pour réaliser des profits en argent et celles qui les réaliseront 
en nature, sont sans portée, et ne conduisent pas à la solution 
demandée. 

(
 Pour savoir si une société qui n'exploite que des immeubles 

n'en est pas moins une entreprise industrielle dans le sens de 
l'article 529 du Code Napoléon, il faut rechercher si elle est 
basée principalement sur l'industrie des contractants. Or, dans 
l'espèce, l'affirmative ne saurait être douteuse. C'est là le prin-
cipe qui a dicté la loi du 21 avril 1810, qui porte : « Les mi-
nes sont immeubles... Néanmoins les actions ou intérêts dans 
une société ou entreprise pour l'exploitation des mines seront 
réputés meubles, conformément à l'article 529 du Code Napo-
léon. » Le même principe doit être appliqué à la cause actuelle. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat 

général Puget, a confirmé purement et. simplement la dé-

cision des premiers juges. 

TllIBUNAUX ÉTRANGERS 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

M. Retts, commissaire fédéral. 

Audience du 21 mai. 

AFFAIRE DES ACTIONS DU CHEMIN DE FER DU NORD. — 

DEMANDE D'EXTRADITION. — MORT DE CRELLET JEUNE. 

Cette affaire est destinée à toutes sortes de péripéties. 

Grellet jeune est mort cette nuit dans la prison d'Eldridge-

street d'uno fièvre cérébrale dont il souffrait depuis quinze 

à vingt jours, et qui s'est aggravée d'un traitement à peu 

près illusoire et d'un air vicié par l'encombrement des 

prisonniers dans la cellule qu'il occupait. Il y a en ce mo-

ment soixante détenus dans le local exigu de cette petite 

maison convertie en geôle civile, et sur ce nombre qua-

torze logent dans la chambre de la pistole qui était primi-

tivement réservée à Carpentier et à Parod. Les agents de 

la compagnie ont fortement insisté auprès de Grellet pour 

qu'il profitât de la liberté qui lui avait été accordée sous 

la réserve de renoncer à toute action en dommages et in-

térêts; mais jusqu'au dernier moment il s'était bercé de 

l'espoir d'en obtenir de considérables, et cet entêtement 

lui coûte la vie. Son frère, Grellet aîné, n'assiste pas à l'au-
dience ; les autres accusés sont présents. 

M. Mac-Keon, district attorney, a ia parole au nom du 

gouvernement des États-Unis. 

Je félicite le commissaire, dit-il, de la fin d 

enquête; elle a duré bien longtemps et trop lo
n

.,
t
î lo«S\ta 

doute ; mais il s'agissait d'une affaire importante0tamP8' Sat>s 
commerce que pour les deux gouvernements am ' ■p0Ut le 
français; l'attention du monde entier était éveill^ri°ain et 
pouvait donc entourer de trop de précautions l'exer °" le 
justice. C'est à moi que reviennent le droit et l'hn dela 
clôturer cette procédure; j'en userai le ph

ls
 i

aco
„"nei" d

e 

possible, et seulement pour établir que notre gouver Uetïlet't 
pris parles traités l'engagement solennel de rendre à ?ei?em a 
lesprévenus dont il s'agit, la Fra

nce 

Par l'entremise de ses agents diplomatiques et co 

la France a fait à notre président une demande fornieb res> 
tradition ; notre premier magistrat & rendu une ord <*'e*' 
pour qu'une enquête fût ouverte afin de savoir s'il y

 av
 - nance 

effraction, vol qualifié crime ; l'enquête a eu lieu - jr8'1 faus, 

plus au commissaire, selon l'article 3 du traité de l»jreste 

règle ses attributions, qu'à rassembler toutes les pren "M 

duites, à en faire un rapport et à l'envoyer à WashinmS Pr°~ 
ministre d'Etat, qui prendra une décision souveraine 1 

J'entre de suite dans la question, et je vafs successi 

détruire quelques unes des allégations mises en av««,VeiDeilt 
,j.(f .„ A., „ j;„»...x „.._ i ; NI " 

Le chancelier Kent a déclaré que, dans son opinion s'il
 v 

des raisons suffisantes pour mettre un homme en'pris^ava't 

mêmes devaient faire accorder son extradition. on' ta 

On a cherché à établir une confusion entre l'extradY 
le droit que chaque gouverneur d'un autre Etat a de réel'0"6' 
chacun de nous sur la demande d'un individu quelcn r 

mais la différence est extrême. C'est en 1842 que l
e
 t e> 

Ashburton a été conclu entre l'Angleterre et les Etats H'*' 

pour l'extradition des criminels. Dans la fameuse affaire K' 
l'opinion du juge Curtis fut que son arrestation était narr"e' 

ment régulière. Le traité conclu avec la France est COD 

grande partie sur celui conclu avec l'Angleterre; il
 v

 J
 A

 e
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analogie dans l'application des règles. Du reste,' monsin, T 
commissaire, vous n'agissez pas ici en qualité d'officier A-

ciaire, mais pour aider le président dans l'enquête qu'il 
donnée, conformément au traité ; vous n'êtes pas un jury* °r" 
un juge, et votre décision est sans appel. Howard, li

vre
fî?ais 

prescrit les règles que vous devez suivre, et vous avez à ' ^ 
soudre une question bien simple, celle de savoir si ces u /6" 
nus doivent être renvoyés devant la justice de leur pays 
me vous pourriez avoir des doutes, et que vous ne demanT 

pas mieux que d'être éclairé, j'ai recherché plusieurs aut 
tés pour vous diriger dans ce que vous avez à faire pourri' 
plir votre mandat. 
tés pour vous diriger dans ce que vous avez à faire poun 
«hr votre mandat. 

Waterman, dans si s notes, page 41, volume 2, dit n
UP

 i 

commissaire enquêteur exercera discrétion and juiqmLt . 

que, s'il y a doute, il donnera un mandat de dépôt ou ordà ^ 
liera une caution, afin qu'un coupable ne puisse échapper»?* 

justice. Ceci doit vous convaincre que vous n'avez pas besti 
de preuves absolues. n 

Le New-York légal Observer fait remarquer que pour dé 

livrer un mandat d'emprisonnement, il suffit d'un soupçon 
fondé et apparent de culpabilité. Barbers, dans son Traité sur 
l'évidence, dit que les conjectures fâcheuses nées dans l'esprit 
d'un juge doivent le faire décider contre les accusés C'est 
vous le voyez, tout l'inverse de ce qui se passedevant un grand 
jury. 8. 

Le district-attorney s'étend longuement encore sur les de-
voirs du commissaire; il cite plusieurs auteurs, et déclare que 
le traité d'extradition signé entre la France et les Etats-Unis 
étant écrit en deux originaux et en deux langues, c'est la ver-
sion anglaise à laquelle le gouveruemennt des Etats-Unis doit 
se conformer, s'il venait à y avoir un doute dans l'interpréta-
tion. Il ajoute, d'après Vatel, que, pour l'exécution d'un traité, 
il faut encore plus de loyauté chez celui qui promet que dé 
la part de celui auquel on promet. Il cite Fillmore, page 113, 
tome Ier, qui, en parlant de l'interprétation des contrats, dit 
qu'il faut y chercher la bonne foi plutôt qu'un terme techni-
que; il définit robbery par vol avec menaces, et buggltry 
par le vol commis la nuit dans une maison habitée, et montre 
que ces circonstances se trouvent énumérées dans le trai éet 
dans l'accusation dont il s'agit. 

L'orateur fait encore remarquer les différences qui existai! 
entre les conventions passées en 1803 entre la France et la 
Suisse, puis celles entre la France et la Sardaigne, et les con-
ventions qui existent entre la France et les Etats-Unis, et dit 
que, puisque ces différences sont notables, c'est une preuve 
qu'il faut se conformer au traité actuel, et ne pas raisonner 

dans de vagues interprétations. Il passe aux preuves, 
La première accusation, dit-il, est celle de faux, (il lit la, 

définition du faux dans Merlin et le Code pénal.) L'opinion de 
M. le consul de France est que Grellet s'est rendu coupable de 
faux en écritures de commerce ; en cela il est d'accord avec 
un arrêt de la Cour de cassation du 29 avril 1833, qui déclare 
que les compagnies de chemin de fer font des actes de com-
merce. Leurs papiers sont donc des écritures de comm^-ce, 
Qu'a fait Grellet? Il a enlevé 240 actions qui apprenaient au 
marquis de Lentillac; il les a déposées à le, Kauque, alors qu'il 
savait qu'il ne pouvait régulièrement en payer lès dividen-
des dus au légitime propriétaire. Cependant, les coupons étant 
présentés, ces coupons qui étaient le produit d'un vol, il lésa 
payés, et, pour dissimuler ces paiements, il a tait de fausses 
écritures. 

Le second faux commis par Grellet est le trait de plume 
tracé par lui sur les bordereaux. Peut être ici avez-vous des 
doutes que je n'ai pas ! Dans ce cas, laissez la décision de vos 

scrupules à une juridiction plus él-vée. 
11 y a encore eu vol avec effraction ; c'est là l'une des sub-

divisions de la catégorie qui renferme les vols qualifiés cri-
mes. (Le district atiorney lit les articles 379 et suivants au 
Code pénal.) Je n'ai pas besoin d'expliquer ce qu'on entend 
par effraction, ni de constater que le crime a été réellement 
commis. Et maintenant je dis qu'il ne s'agit pas seulement ce 
l'auteur principal, mais encore de ses complices; il ne faut 
pas consulter les faits de la cause, . 

Un grand vol est découvert à Paris au mois d'août Iwo; d 
ne s'agit pas moins d'un million de dollars ; Parod-, Carpw-

tier, les Grellet quittent tous Paris dans le. moment; 
Guérin et Assolant sont arrêtés en France ; les autres tombent 

ici dans les mains de la justice ; Carpentier fait des aveux. ^ 

voyez-vous pas dans csia une vaste complicité ? Pourflu01-^
n
' 

let^se serait-il enfui s'il n'était pas coupable, lui qui 

dereai '" 

oinsv 

les 1 

trouvées dans son bureau ! et la liste d'actions qu'il avait 

quel autre que lui avait intérêt à tracer sur le borderea 
ligne mensongère? Ici il a fait des aveux, et les témoins 
les ont répétés. 11 n'y a pas de doute possible. Et les ^ 

lui ! et ce cri de sa conscience Moi, Grellet, un voleur, 

} social, nommez-ie w . 
Grellet n'était pas rend» 

reciame, • \M-

:omplice ; s'il n'a pas commis > ., 
, il a aidé à leur perpétration. 

Il n'y a pas de sécurité pour l'ordre social, nommez - ( 

française ou société américaine, si Grellet n'était pas re 
la justice française qui le réclame. 

Quant à Parod, il est comp" 
même le vol et l'effraction, il a aidé a leur perpe*» **""ÇT"'

rea
ax 

en a profité ; il vivait avec Grellet ; on l'a vu dans les ça ^ 
de la compagnie ; il s'est sauvé en même temps que W ^ 

très; il n'a jamais fait des opérations de bourse qu 8V
 v0tl

iu 
actions du chemin de fer; il a pris un faux nom; » 8

 grr
#<i 

changer chez M. Belmont des billets de banque ; on 1

 coU
p
0

ns 
en même temps que Grellet: on a trouvé sur lui 5 |

lca
tioç 

de la compagnie du Nord, et il n'en donne aucune e*P
lre

mpé 
satisfaisante ; enfin il a avoué lui-même qu'il avaI'

onl
plicei 

dans cette fraude colossale. Je vous disque c'est un r 
et qu'à ce titre il doit suivre le sort de l'accusé pnnclr* .

 t( 
Qu'on ne vienne pas dire qu'il n'a quitté la France q

 asei 
suite des craintes q»e lui donnait sa banqueroute frauo 
ce n'était qu'un détail dans sa position compromise. _

te 
Pour David, je le tiouve complice pbnot d'effrsetw^e 

des autres crimes. En 1853, il vivait à Paris dans ,"jntL
e;

 *e 

Parod ; ils faisaient ensemble des opérations à la Bou 
New-York il lui a écrit ; ici ils étaient liés 
ne peut donc être considéré comme étranger à l'accua 
je demande pour lui l'application de la même se«ien^ '^par' 

Les défenseurs n'ont-ils pas reconnu qu'il y avait à 

! tous les accusés abus de confiance ? Pouvaient-m» 

aveu plus grave pour leurs clients ?
 tr

e 
Enfin, on a parlé de la liberté américaine, et ae

 il8
iier» 

térêt, comme nation commerciale, à nous montrer r
 &s0t

i 

et sobres de rigueurs judiciaires. C'est parce que > „
0

tt» 
dans notre sein une bb rté immense, c'est parce H

 n0
iis 

peuple est une société commerciale par excellence,^ j| D» 

devons nous montrer rigides observateurs des y» ^ml» 
s'agit m de M. de Rothschild, ni de là Compagnie a 

de 

dans notre sein une 

« 
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le fer du Nord ; le gouvernement français est seul en cause. 
Ft remarque-le bien, ce grand peuple, qui a tant de droits 

, '
re

'reconnaissance, à nos sympathies, à notre amitié, ne 
a

 " t pas nous demander un service ; c'est un traité solennel à 

y'
0
" in qu'il s'adresse à nous pour qu'on lui rende des cou-

hlès et qu'il fasse un exemple qui arrête d'autres coupables 
Vf

 l0
*és à les imiter. Pouvez-vous ne pas accéder à une réela-

at'ion aussi légitime ? Je ne le pense pas. 

,
 es

 défenseurs ont fait leur devoir avec talent et probité ; le 
i nrreau de New-York doit leur en tenir compte. J'ai parlé 

,
e
c conviction et sans crainte. A vous, monsieur le commis-

se de remplir votre mandat avec justice, sans vous occu-
er dts peines sévères qui attendent en France les prisonniers. 

£
a
 justice n'admet pas qu'on transige avec de telles considé-

'^Lin'niot sur l'incident pénible qui retient l'un des accusés 
loin de nos débats. Son frère est mort dans la prison; une 
eiiquè'e est ordonnée pour savoir s'il y a reçu tous les soins 

géants et convenables. Je ferai seulement remarquer que, 
depuis cinq mois, Grellet jeune pouvait user de sa liberté à 
AJconditions parfaitement raisjnnables, et qu'il s'est tou-
ours obstiné à ne pas vouloir en profiter. 

J
 H commissaire : Je déclare l'enquête close et terminée, et 

;
e
 remercie tous les avocats de m'avoir rendu facile la direction 

des débats. 

L'impression générale de la foule qui s'écoule lente-

ment est que le réquisitoire du district-attorney n'a eu 

d'autre but que d'empêcher que le juge rendît immédiate-

jjjent un>; ordonnance de non-lieu contre un ou plusieurs 
des accusés. 

Ainsi se sont terminés les débats commencés le 20 fé-
vrier et qui ont duré trois mois. 

Les funérailles de Grellet ont été célébrées d'une ma-

nière fort convenable à l'église catholique française, et sa 

dépouille mortelle a été inhumée dans le cimetière catho-

lique de Wilhamsburg. Les prisonniers David, Parod et 

Grellet aîné assistaient, sous la garde de trois agents de 

police, à la cérémonie, et une cinquantaine de Français 

environ formaient le cortège. David a prononcé un dis-
cours sur la tombe. 

L'enquête laite par le coroner, en déclarant que Grellet 

était mort d'une lièvre cérébrale, a signalé une fois de 

plus l'insuffisance et l'insalubrité du local affecté aux dé-

tenus pour cause civile. Leur logement et leur nourriture 

étant l'objet de spéculations privées, et les fonctions de 

geôlier la récompense de services électoraux, la société 

n'a aucune des garanties que réclament dans notre vieux 

monde les droits de la justice conciliés avec ceux de l'hu-

manité. Grellet aîné, Louis Parod et David ont été extraits 

dès le -lendemain du réduit qu'ils occupaient dans cette 

prison, et transférés dans un autre lieu, sous la garde du 

maréchal des Etats-Unis, jusqu'à ce que l'ordonnance ou 

le rejet de l'extradition ait été prononcé à Washington, 
ce qui exige encore une quinzaine de jours. 

Une souscription avait été organisée pour couvrir les 

frais de l'enterrement, mais M. le comte de Montholon, 

consul de France, a déclaré qu'il se chargeait de toutes 
les dépenses auxquelles il avait donné lieu. 
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PARIS, 9 JUIN. 

La l
re
 chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Versailles, du 24 

avril 1857, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Fran-

çoise-Reine Verrier, épouse de Jean-François Doré, par 

Marie-Renée-Françoise Verrier, épouse de Jacques-Chris-
tophe Lajotte. 

— Par décret de Sa Majesté, en date du 27 mai der-

nier, M. Léon Bernheim, avocat, a été nommé avoué 

près la Cour impériale de Paris, en remplacement de M" 

îhéerbrant, démissionnaire, et il a prêté serment en cette 

qualité à l'audience de la 1" chambre de la Cour "du 8 
courant. 

— C'est à table, le verre à la main, qu'il y a plaisir à 

jaser du tour de France. Ainsi faisait André, colleur de 

papier, et Robert, ébéniste, deux amis, deux enfants de 

Paris, jolis causeurs, aimables danseurs, buveurs cosmo-

polites qui chantent le jus de la treille en buvant de la 

bière ou du cidre. On avait parlé de Moaux, en Brie ; de 

Bourg, en Bresse ; de Rennes, en Bretagne ; de Tours, 

enfouraine, quand soudain , faisant une pointe vers le 

«ord, André aborde Dunkerque. « Dunkerque, dit Robert, 

connais pas ; ça n'est pas une ville du tour de France, ça 

m être une bicoque. — Dunkerque une bicoque, ré-

pond André blessé au vif, j'y ai travaillé neuf mois, et je 

peux répondre que c'est une ville conséquente. — Com-

ptent q,e tu dis ?— Je dis que Dunkerque est une ville 

(onsêquente. — Eh ! bien, André, vrai comme je suis un 

ton camarade, tu as tort de t'exprimer ainsi sur Dunker-

p.—Mais puisque j'y suis été, je sais b;en que c'est une 

™le conséquente.—Tu aurais mieux fait d'aller voir le 

«Monnaire de l'Académie plutôt que la ville de Dunker-

1^. *~ La raison pourquoi ? — La raison est qu'on ne dit 

qu'une ville est conséquente, ça n'est pas Irançais. — 

""• par exempte I — 11 n'y a pas de par exemple, ça ne 
* dit p

as-
 _ j

e
 p

ar
i
e
 q

lie ça ge
 dit, riposte André pres-

I"
8
 lâché, et la preuve, c'est que je mets 15 fr, au jeu.— 

* nianger ou à garder ? répond Robert. — A garder. — 
a

Pour les 30 fr. pour le gagnant; déposons chacun nos 

in", entre les mains de monsieur pour qu'il y ait pas de 
«éprise. 

Le
 monsieur qui était en tiers avec les deux amis était 

f
ne

 espèce de géant, jardinier de son métier, un de ces 

J^mes que leur stature, leur barbe et leur poigne indi-

)
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nt a totis comme un juge de paix nommé par la nature. 
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^ jardinier Gervais accepta le dépôt des 30 francs, et 
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 hauteur de la mission qui lui était confiée, et, 

Sue
 aire 3 la main

'
 il d(écida
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^ Pouvait mériler une foule d'épithètes plus ou 
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 repoussait celle de conséquente. 
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 perdu le pari; il voulait appeler de la sen-

f '«mit'ln .,
is le

 jardinier Gervais déclara le procès jugé el 
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 fr

"
 a 1>h

eureux Robert. 

l'Wer? M

la
'

1 oe tro
P mauvaise humeur pour retourner à 
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 cabaret ou il joua et perdit la con-

*' felui i '
Qtous

 les assistants. A minuit, il se retirait 
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°hes vides, l'estomac trop plein, la tête en 
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»t pas. Une telle nuit, si elle porte conseil, 

de lt,2j|; Porté." que de mauvais conseils; aussi, à son lever, 
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* papier né cherchait-il qu'un moyen de se 
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 cmt 1,avoir

 trouvé, en faisant appeler chez le 
%l, Paix le jardinier géant, en restitution des 15 fr. 
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 confiés. * 
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es, M. le juge de paix a dit à André : « La 
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 Occuper de ces sortes d'affaires, elle ne 
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— A bon entendeur, salut! dit-on des gens qui com-

prennent a demi-mot, qualité rare et sur laquelle il ne 

laut pas toujours compter, si l'on ne veut s'exposer à des 

oesagrements comme celui-ci : Basson et Mouscadet se 

querellaient. « Va donc, fi...! , Basson n'avait encore 

prononce que cette syllabe, quand Mouscadet, furieux, y 

repond par un si formidable coup de poing, que Basson, 

étourdi et presque assommé, en éprouve depuis ce jour 
des maux d'oreilh s. -

Cet échange de mots amène devant la police correction-

nelle nos deux champions, Mouscadet comme prévenu, 
Basson comme plaignant. 

Le premier est parfaitement convaincu que Basson a 
voulu le traiter de filou. 

Plongé dans la rêverie et dans la boue, la pensée dans 

es nuages et les pieds dans le ruisseau, Mouscadet, nue 

la cherté du vin met dans la triste nécessité de ne se gri-

ser que trois jours par semaine, rentrait chez lui un de 

ces trois jours, envoyant aux passants l'eau bourbeuse 
au milieu de laquelle il pataugeait avec sérénité. 

Basson sortait de chez lai, vêtu d'un habit bleu-barbeau 

et d un pantalon de nankin ; il allait à la noce de Chapo-

tel, un de ses amis, une noce très bien, à ce qu'il paraît 

faite en pique-nique à raison de 3 fr. 50 c. par tête, aû 
restaurant du Lapin qui se rebiffe, à Charonne. 

L'oeil fixe, paraissant regarder devant lui, mais ne 

voyant rien du tout, Mouscadet était en proie à un de ces 

accès de patriotisme comme en ont tous les gens dans sa 

position : « Nous qui a conquéri Malle à coffre, s'écnait-il 

en gesticulant; vivenl les zouaves!» Là-dessus, il en-

fonce dans le ruisseau jusqu'à la cheville, et voilà le pan-

talon de nankin de Basson couvert d'une boue noire. Al-
lez donc dans une noce comme il faut avec cela ! 

« Animal, goujat! s'écrie Basson, un pantalon qui est 

acheté il y a deux heures! — Eh bien ! je le vois bien qu'il 

est tacheté, » répond Mouscadet en ricanant d'un air qu'il 

croyait très spirituel ; c'était un mot plat, mais enfin un 

mot. « Ah ! c'est cornue ça, réplique Basson. Fi...—N'a-

chève pas ! » s'écrie Mouscadet en levant la main. En ef-

fet, Basson n'achève pas son mot, mais Mouscadet achève 

son geste, et c'est là ce que le Tribunal est appelé p 
juger. 

Mouscadet : Je suis honnête homme; monsieur m'a 

provoqué en m'appelant filou ; alors j'ai pas été maître de 
moi. 

Basson : Je ne vous ai pas appelé filou. 

Mouscadet : Parce que je ne vous en ai pas laissé le 
temps, mais vous aviez déjà dit : Fi.... 

Basson : Certainement. 

Mouscadet : Eh ! bien, vous alliez ajouter : lou, quand 
je vous ai coupé la parole. 

Basson : Du tout, j'allais ajouter : chu maladroit : fichu 
maladroit ! 

Mouscadet : Vous ne vouliez pas m'appeler filou ? 
Basson : Pas le moins du monde. 

Mouscadet : Alors je suis fâché de ce que j'ai fait. 

Basson : 11 est bien temps, à présent que depuis un 

mois j'ai des maux d'oreilles, des bourdonnements, comme 
si j'avais une toupie qui me tourne dans la tête. 

Mouscadet : Ah! sacristi, que je suis contrarié deçà; 
c'est le vin, voyez-vous. 

Le Tribunal condamne Mouscadet à quinze jours de 
prison et 16 francs d'amende. 

— Le 19 mai dernier, on avait retiré de la Seine, près 

du pont de Bezons (Seine-et-Oise), le cadavre d'un hom-

me qui paraissait avoir séjourné cinq ou six jours dans 

l'eau et portait à la tête et au cou des traces indiquant que 

la mort avait dû être donnée par une main étrangère. On 

n'a pas tardé à constater en effet que la victime avait suc-

combé à la strangulation et qu'elle avait dû être jetée en-

suite dans le fleuve. La victime a été reconnue immédiate-

ment : c'était M. D..., propriétaire à Bezons, qui n'avait 

été vu par personne dans le pays depuis le 14 du même 

mois à une heure et demie du matin. A cette dernière 

heure, il était sorti d'un cabaret près du pont de la com-

mune avec trois ouvriers qui l'avaient accompagné depuis 

Courbevoie et étaient retournés chez eux après avoir re-

fusé l'invitation que leur faisait M. D... d'aller jusqu'à son 

domicile pour se rafraîchir, dans la crainte de se trouver 
en retard le matin pour reprendre leurs travaux. 

Le parquet de Versailles, informé de cette découverte, 

a procédé immédiatement à l'information du crime qu'elle 

avait révélé, et ses soupçons n'ont pas tardé à se porter 

sur un individu qui a été vainement recherché dans le dé-

partement de Seine-et-Oise. On a dû, par suite, réclamer 

Je concours de M. le préfet df, police, qui s'est empressé 

de donner" des ordres en conséquence, et le chef du ser-

vice de sûreté a mis sur-le-champ ses agents en campa-

gne. On a su bientôt que l'individu sur lequel planaient 

les soupçons, et qui était 1res vaguement désigné, était 

un nommé Q..., âgé d'une trentaine d'années, ancien ca-

rabinier, sans domicile fixe et sans moyens d'existence 

connus, fréquentant les mauvais lieux et ne se livrant, 

depuis quelque temps, à aucun travail. Les premiers ren-

seignements recuellis ayant appris que Q... logeait le plus 

souvent dans les environs des barrières et dans les com-

munes de la banlieue, on fit exercer une surveillance ac-

tive sur ces différents points ; mais, pendant plusieurs 

jours, il fut impossible de retrouver la trace de l'homme 

qu'on recherchait. Seulement on parvint à réunir d'autres 

renseignements qui semblaient devoir confirmer les pre-
miers soupçons, 

Ainsi, on sut que le 13 mai, dans la soirée, en retour-

nant à son domicile, à pied, M. D... avait été accosté à 

Neuilly, dans la grande avenue, par Q..., et qu'il était 

entré avec lui dans un cabaret de cette commune, où il 

lui avait payé à boire. M. D..., connaissant la maîtresse 

de l'établissement, lui avait confié en dépôt l'argent qu'il 

portait sur lui, dans la crainte, avait-il dit, d'être attaqué 

par quelque malfaiteur, la nuit sur la route. La maîtresse 
de la maison lui avait fait observer qu'il ferait bien aussi 

de lui ce nïer sa montre et sa chaîne d'or, mais il avait ré-

pondu en riant : « Quant à ces deux objets, il faudrait de 

fameux gaillards pour me les enlever. » Et il était parti 

suivi par Q..., qui avait cherché inutilement, chemin fai-

sant à le faire entrer dans un mauvais lieu. Arrivés à 

Courbevoie, ils étaient entrés tous deux dans un cabaret 

ou se trouvaient plusieurs ouvriers, et en payant de nou-

veau à boire à son compagnon de rencontre, M. D... s'é-

tait plaint hautement de son insistance pour l'entraîner 

dans un mauvais lieu. .
 ; 

Sa plainte el l'air peu rassurant de Q... avaient éveillé 

l'attention du chef de l'établissement et des consomma-

teurs, et, lor3qu'après leur sortie on entendit le bruit 

d'une scène devant la porte, trois des ouvriers s'empres-

sèrent d'accourir pour faire cesser les actes de violence 

qu'exerçait Q... sur M. D..., et, après avoir écarté le pre-

mier, ils offrirent à M. D... de le reconduire jusqu au pont 

de Bezons. Leur offre fut acceptée, et ils partirent tous 

quatre. Q... les suivit de loin, mais, arrive près du pont 

de Bezons, il disparut, elles ouvriers ne le revirent plus. 

Ceux-ci entrèrent avec M. D... chez un marchand de vin, 

près du pont où ils acceptèrent quelques rafraîchisse-

ments et retournèrent ensuite à leurs domiciles, ainsi que 

M. D... prit la direction de 

D'après la déclaration des ouvriers, on a été amené à 

penser que Q... avait pu aller attendre M. D..., et qu'en 

le voyant seul, il aurait pu lui sauter à la gorge, l'étran-

gler, lui enlever sa montre et sa chaîne, et le précipiter 

dans la Seine. En conséquence de ces soupçons, M. le ju-

ge d'instruction, chargé de l'information, a lancé un man-

dat d'arrêt contre lui, et c'est ce mandat que les agents du 

service de sûreté ont été chargés de mettre à exécution. 

Après avoir exploré diverses c >mmunes de la banlieue, 

ces Hgents ont fini par retrouver la trace de Q..., qu'ils 

ont arrêté hier à La Villette. Q... a été conduit immédia-

tement au dépôt de la Préfecture de police, et il va être di-

rigé sur Versailles, pour être mis à la disposition de la 

justice. Son arrestation a paru l'impressionner vivement. 

« Je n'ai cependant jamais fait de mal à personne! » a-t-il 

dit d'une voix profondément émue. On a remarqué que 

son costume avait été modifié. Son exclamation au mo-

ment de son arrestation indique suffisamment qu'il prétend 

(' ire étranger au crime qui lui est imputé ; il soutient mê-

me n'être pas a lé à Neuilly le 13 mai; mais, sur ce point, 
il est contredit par des témoins. 

— Hier, vers quatre heures de l'après-midi, un incen-

die considérable a éclaté dans un magasin à fourrages rue 

balayette, 59, et en quelques instants le bâtbnentdans le-

quel il avait pris naissance s'est trouvé embrasé de toutes 

parts. Ce bâtiment, de 25 mètres de long sur 7 mètres de 

large, renfermait environ 10,000 bottes de foin et de 

paille, une grande quantité d'avoine et un matériel impor-

tant ; tout a été détruit par les flammes. Les sapeurs-pom-

piers de tous les postes voisins, accourus avec leurs pom-

pes, ceux de Montmartre, de La Chapelle, de La Villette, 

etc., on dû s'attacher à concentrer l'incendie dans le vaste 

foyer qu'il s'était créé, et ils sont parvenus à s'en rendre 

maîtres après deux heures de travail. Ils ont été parfaite-

ment secondés par les habitants du quartier, plusieurs 

brigades de sergents de ville et de forts détachements de 

troupes casernés dans les environs. Deux travailleurs ont 

été assez gravement blessés ; ils ont été transportés à l'hô-

pital Lariboissière où. de prompts secours leur ont été don-

né, et l'on a tout lieu d'espérer que leurs blessures n'au-
ront pas de suites funestes. 

La perte occasionnée par ce sinistre est considérable , 

mais il n'a pas encore été possible d'en fixer positivement 
le chiffre. Le tout était assuré. 

Le commissaire de police de la section a ouvert immé-

diatement une enquête pour rechercher la cause, encore 

ignorée, de l'incendie. On est porté à croire, quant à pré-
sent, que cette cause est accidentelle. 

DÉPARTEMENTS. 

ALLIÉR (Moulins). — On lit dans le Mémorial de l'Al-
lier : 

« Un épouvantable accident vient de causer la mort de 

M
me

 de Bourbon, comtesse de Chalus, et de porter le 
deuil dans la ville de Moulins. 

« Voici le récit de cet horrible événement ; c'est d'une 

main tremblante que nous le traçons, nous qui venons 

de voir, pâlie par la mort, défigurée par des blessures, 
cette femme si gracieuse, si riante hier encore : 

« Samedi dernier, vers huit heures du matin, M
mc

 la 

comtesse de Bourbon quittait Moulins en compagnie de 

son mari et d'un ami. Le but de la course était le Montet-

aux-Moines dont elle devait visiter les mines. Un temps 

magnifique l'avait décidée à exécuter ce projet formé de-
puis longtemps. 

« Les huit lieues qui séparent le Montet de Moulins 

furent bientôt franchies. Après un déjeuner suivi de 

quelques instants de repos, on proposa ce qu'on pro-

pose toujours dans les établissements industriels, de 

visiter les travaux. Quel danger pouvait-il exister? 

Quelle crainte pouvait-on avoir? 11 ne s'agisssait pas 

de descendre dans les puits ; on devait s'approcher à 

peine de leurs orifices. Après en avoir vu plusieurs, 

au moment où M
me

 de Bourbon, entourée de son 

mari et de quelques autres personnes, se trouvait à deux 

ou trois pieds encore du dernier puits, un craquement 

se fait entendre : c'est le manège qui se brise et qui tom-

be. Dans sa chute, le manège a-t-il frappé et poussé M™* 

de Bourbon ? L'effroi causé par le bruit qu'elle entendait 

derrière elle, a-t-il suffi pour la faire avancer instinctive-

ment ? C'est ce que les témoins de cette horrible scène, qui 

n'a duré qu'une seconde, n'ont pu parfaitement remarquer, 

A peine ont-ils eu le temps de voir la malheufeuse jeune 

femme précipitée dans la gueule béante du gouffre ou-

vert sous ses pieds ! Son mari et l'ingénieur des mines, son 

parent et son ami, saisissent la corde et glissent, avec la 

rapidité de l'éclair, au fond du puits où ils sont bien ôt re-

joints par toutes les personnes présentes. Hélas! là, sous 

terre, ils soulèventle corps decette pauvre jeune femme si 

aimée etsi digne de l'être. Ses membres sont brisés, ses j eux 

si purs sont déjà voilés par les ombres de la mort. Les 

paroles qu'elle veut prononcer expirent sur ses lèvres. 

Un gémissement faible, mais continu, est la seule expres-

sion de ses souffrances. On la transporte dans les bâti- ^ 

raents d'habitation de la mine. Un prêtre accourt, lui 

administre les derniers secours de la religion, et les yeux 

de l'agonisante, fixés sur lui, prouvent qu'elle a la con-

science de cette suprême action. Son mari, qui la cou-

vre de ses baisers, qui l'appelle par les plus tendres 

noms, qui espère encore la sauver, lui demande si elle 

le reconnaît. Le mot oui s'échappe de ses lèvres, c'est la 

dernière consolation qu'elle a donnée à celui qui en a tant 

reçu d'elle pendant dix années de bonheur, Uue heure à 

peine après l'accident, elle avait cessé de vivre. 

« Pendant 1» Suit qui suivit ce triste jour, le corps de 

M
me

 de Bourbon, soutenu dans une voiture par deux re-

ligieuses du tiers-ordre, admirables de soins et de dévoue-

ment, était conduit à Moulins. Le comte de Bourbon, 

soutenu aussi, lui, à demi mort de chagrin, par un parent 

et un docteur, précédait le cortège; une autre voiture sui-

vait, elle contenait quelques amis. Les portes de l'hô el 

Du Prat, qui s'étaient ouvertes le même jour pour laisser 

passer la jeunesse, la gaîté et la vie, s'entr'ouvraient tris-

tement devant la mort et la douleur la plus poignante. 

« Aujourd'hui, à l'heure où nous écrivons ces lignes, les 

cloches de la cathédrale appellent les fidèles. Riches et 

pauvres, tout le monde y court. Chacun a des larmes dans 

les yeux, chacun plaint le sort de cette femme si bonne, 

si pieuse, si charitable, à laquelle souriait le plus bel ave-
nir et qui a succombé d'une façon horrible. » 

—SEISE-ET-OISE. — On nous écrit de Versailles : 

« Dans la nuit de samedi à dimanche, le feu a pris 

dans un magasin de fourrages construit il y a peu d'an-

nées derrière les grandes écuries, entre les avenues de 

Saint-Cloud et de Paris. La perte en paille y a été à peu 

près de 30,000 bottes; il y à eu en outre un grand nom-
bre d'effets d'équipements brûlés. 

« Lundi, vers sept heures du soir, un autre feu consi-

dérable se munilèsta dans le grand magasin à fourrages 

de la rue des Chantiers. 41 se développa avec une telle 

intensité que,malgré les secours les plus prompts apportés 

par les pompiers et toute la garnison accourue au pas de 

course, il fallut renoncer à disputer au fléau aucun des 
bâtiments attaqués. 

« Tous les efforts tendirent à préserver le magasin neuf 

également rempli de paille, mais, malgré son éloignement 

de quarante mètres à peu près dn centre du foyer, la cha-

leur était telle que la paille s'y échauffait. L'action des pom-

pes fut concentrée à mouiller constamment cette paille, et, 

pour plus de précaution, on la couvrit de toile et de draps. 

Pour suppléer aux toiles, on coupa de grands arbres dans 
les bois, et on en couvrit la pajlle. 

« Le bois dont nous parlons n'était séparé du magasin 

de fourrages que par le mur d'enceinte qui fut coupé dans 

deux endroits, et on abattit les arbres les plus près qui 
commençaient à prendre feu. 

« Les flammes ont brillé toute la nuit d'un grand éclat et 

ont duré toute la journée du mardi; on évalue à 200,000 

le nombre des bottes de paille; plusieurs travailleurs ont 

été blessés, mais aucun très-grièvement. » 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE (Louvain).—Il se trouvait dans l'église du Bé-

guinage, à Diest, un tableau peint sur toile, et d'un grand 

prix, représentant la descente du Christ de la croix, au 

pied de laquelle Marie-Madeleine est prosternée. 

Dans la nuit du 4 au 5 janvier dernier, un adro t vo-

leur, placé sous la surveillance de la police, parvint à s'in-

troduire dans cette église, par l'une des fenêtres donnant 

sur le cimetière, au moyen d'escalade et d'effraction : le 

tableau fut enlevé de son cadre sans que personne eût 
rien entendu. 

Le lendemain, tout le Béguinage en émai se perdait en 

conjectures sur l'auteur audacieux d'un pareil crime, 

lorsque vers onze heures du soir un certain Jacques-

Ignace Guyau sortit du Béguinage, portant sous sa blouse 

un grand rouleau et s'effaçant contre les maisons : il dis-
parut dans une ruelle. 

Une tnstruction active, dirigée contre Guyau depuis le 

12 janvier, ne put faire découvrir le tableau volé ; mais le 

prévenu, par jugement du Tribunal de Louvain, du 23 

mai dernier, a été condamné à huit années d'emprisonne-

ment, et à cinq années de surveillance spéciale de la po-
lice. 

S 010 I Auoomptaui, B" e. 67 65.— Hausse « 30 c. 
1 Fin courant, — 67 80.— Hausse « 20 c. 

A ai* i Au comptant. Ù** c. 
* ? Fin < i courant, — 

91 60.— Baisse 
92 10,- Baisse 

30 c. 
OS c. 

AV OOH9fAVk, 

3 Ômj. du22déc... 67 63 
3 0p0 (Emprunt).... 

— Dito 1855... 
i 0r0j.22sept 
4 Ir2 0t0del825... 85 — 
i Ii2 0i0del852... 81 60 
4 1 [2 OpO (Emprunt). : 

— Dito 1855... ■— — 
Act. de la Banque... 4475 — 
Crédit foncier 560 — 
Société gén. mobil... 1160 — 
Comptoir national... 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.l... 
Emp.Piém. 1856... 91 25 

— Oblig.1833 
Esp. ,30p0, Detteext. 417x8 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 251(4 

Rome, 5 0m 87 — 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

FONDS DK LÀ VILLE, KTC.— 

Oblig.delaVille (Em-

prunt 2S millions. 
Emp. 50 millions... . 
Emp. 60 millions... 387 50 

Obhg. de la Seine... 195 — 

Caisse hypothéi aire. 
Palais de l'Industrie. 76 25 

Quatre canaux.. 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEORS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. . 
Mines de la Loire.., .™ 
H. Fourn. d'Herser., 
Tissus lin Maberly., 
Lin Cohin......... 

Gaz, Parisienne. ! 665 — 

Immeubles Rivoli, 
Omnibus de Paris.. '. 
Omnibus de Londres. 
Cielmp.d.Voit.depl. 
Comptoir Bonnard... 

3 0[0 
3 OtO (Emprunt) .... 
4 1[2 0[01852 
4 1|2 0|0 (Emprunt). 

1" 

Cours. 

67 50 

92 10 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

67 80, 67 45 

820 — 

97 50 

68 75 

147 50 

I D«« 

Cours 

~67~80 

sasaiMs SX wmm. OOVÂB AV.; VAn.qvmw. 

Paris à Orléans..... 1455 
Nord...,,.. 970 
CheminderEst(anc) 735 

— (noiiv.) 720 
Paris à Lyon 1460 
Lyon à la Méditerr., 1870 
Midi 750 
Ouesî 772 
Gr. central de France. 622 

i Bordeaux à la Tests. 
| Lyon à Genève. î,\ ». 730 — 

| St-Ramb.àGrenoble. 697 50 

Arder.aas et l'Oise... — 

GraissessacàBéziers. 500 
Société autrichienne. 630 — 

Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 532 50 

Ouest de la Sumse... 475 

Nous ne saurions trop recommander aux personnes qui 

portent des pièces artificielles, et qui ne peuvent suppor-

ter dans la bouche aucun embarras ni la moindre odeur» 
les dentiers artificiels FATTET. 

Approuvés par les médecins les plus illustres, ces den-

tiers sont doux et légers aux gencives, et ne donnent ja-
mais lieu à aucune mauvaise odeur. 

255, rue Saint-Honoré, où se trouve l'eau pour l'em -
baumement des dents. 

Prix : 6 fr. avec la brochure explicative. 

— L* Science contre le Préjugé, journal paraissant chaque 
samedi; seul journal de science donnant des primes. Rédac-
teur en chef : Le docteur Félix MAYNARD ; propriétaire-gérant : 
P.-J. PAREUR. Un an, 8 fr. ; le numéro, 15 c. — Bureaux : 
1 i, rue d'Enghien, à Taris. 

— On lit dans l'Estafette qu'il n'est plus possible d'ex-

pédier, avant le 25 du courant, aucun flacon du nouvel 

engrais du cuir chevelu (substance Steck de Stuttgard) 

dont plusieurs feuilles médicales ont publié les résultats 

inespérés dans des cas de calvitie, denudations partielles 

et chutes de cheveux rebelles à tout traitement. L'approvi-

sionnement en étant complètement épuisé, M. V. Rochon 

aîné, dépositaire général, 64, rue Sainte-Anne, ne peut 
que prendre note des demandes qu'on lui adresse. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, 22
e
 représentation de 

la reprise de Joconde ou les Coureurs d'aventures, opéra-co-
mique en trois actes, paroles d'Etienne, musique de Nicolo. 

— CONCERTS-MUSARD. — L'orchestre exécute chaque jour de 
nouveaux morceaux avec cet ensemble qu'on rencontre ches 
les artistes de l'hôtel d'Usmond. 

SPECTACLES DU 10 JUIN. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, la Clé des Champs. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Duel du Commandeur. 
VAUDEVILLE. — Dalila, Comment la trouves-tu? 
GYMMASE. — Les Comédiennes, le Gsndre de M. Poirier. 
VARIÉTÉS. — Le Marquis d'Argentcourt, Rose des Bois. 
PALAIS-ROYAL. — Gammina, Bureau des objets perdus. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Vampire, Jocko. 
AMBIGU. — Le Naufrage delà Méduse. 
GAITÉ. — Antooy, les Paysans. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Deux Faubouriens. 

FOLIES. — Rose, un Cœur qui soupire, Sous un hangar. 
LUXEMBOURG. — L'Eau et le feu, l'Eté, Vieilles amours. 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de France. 

ROJBERT-UOUDIN (bout, des Italiens, 8). — Tous "les soirs à 8 h 
HIPPODROME. — Mazeppa, le char de l'Abeilie. 

PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, marion-
nettes et magie, cabinet de lecturç et photographie 

CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heure* 
concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. ' 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis jeudis 
et samedis. ' ' 
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AVIS, 

VENTES MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES 

TARIF MODIFIÉ 

1 JPMiLMCs la ligna 
(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions. ... 1 fr. 25 c. la ligne 

Pour une seule insertion. .1 50 — 

NOTA. 

Les annonces sont reçues au bureau du journal. 

On peut envoyer directement par la poste. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

irais ifUEiws 
A HOUKtiES 

ET ENVIRONS. 

i; tilde de SI* SEÉVOBT, avoué à Bourges (Cher), 

rue Saint-Médard, 27. 
Vente en six lots et par suite de saisie immobi-

lière, 
De différents immeubles sis en la ville et com-

mune de Bourges, et commune de la Chapelle-
Saint-Ursin, cantons de Bourges et Mehun sur-
Yèvre (Glfèr), consistant en maison, écurie, vignes, 
marais et terres. 

L'adjudication aura lieu à la barre du Tribunal 
civil de première instance de Bourges, le vendre-
di trois juillet 1857, deux heures du soir. 

Mises à prix : 
Le 1er lot, composé d'une maison sise à Bourges, 

rue des Cordeliers, 32, sera crié sur la mise à 
prix de trois cents francs, ci 300 fr. 

Le 2e lot, composé d'une écurie sise à 
Bourges, rue Sainte-Claire, sera crié 
sur la mise à prix de cent francs, ci 

Le 3e lo', composé d'une pièce de vi-
gne située au clos des Rumigny, com-
mune de Bourges, sera cric sur la mise 
à prix de vingt francs, ci 

Le i' lot, composé d'un marais situé 
au pré Saint Jean, commune de Bourges, 
sera crié sur la mise à prix de vingt 

francs, ci 
Le 5e lot, composé d'une pièce de 

terre située aux Perches, commune de 
Bourges, sera crié sur la mise à prix de 

vingt fr ncs, ci 
Et le 6e lot, composé d'une pièce de 

vigne sise aux Touillis, commune de la 
Chapolle-Saint-Ursin, sera crié sur la 

mise à prix de vingt francs, ci 

100 

20 

20 

20 

20 

Total des mises à prix. 480 

S'adresser pour les renseignements : 
A M' iEÉVORT, avoué poursuivant la vente. 

Pour extrait conforme : 
A. ZÉVORT. 

(Voir, po»r plus amples renseignements, le nu-
méro 6tî. 10" année, du journal le Courrier de 
Bourges.) (7142; 

RAISON A MONTMARTRE 
Étude de M" RAMON» »E LA « ItOl 

SEÏTE, avoué à Paris, avenue Victoria, !), 
près la tour Saint-Jacques. 
Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-

Justice, à Paris, le 18 juin 1857, deux heures de 
relevée, 

D'une MAISON et dépendances sise à Mont-
martre, près Paris, rue des Poissonniers, 109, ci-
devant, et actuellement entre les nos 157 et 159, et 
impasse Mnssonnet, 2, avec jardin livré à la cul-
ture maraîchère, le tout d'une contenance de 
11,865 mètres carrés et clos de murs. 

Mise à prix : 52,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° AM' RAMOJVD OE E.A CROISETTE, 

avoué à Paris, avenue Victoria, 9, près la tour 
Saint-Jacques ; 

2° A Me Devant, avoué à Paris, rue de la Mon-
naie, 9; 

3° A Me Lefeburede Saint-Maur, avoué à Paris, 

rue Neuve-Saint-Eustache, 45 ; 
4° A Me Fould, notaire à Paris, rue Saint-Marc-

Feydeau, 24. (7138) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINE DE YILLEN1ARD 
A VENDRE PAB ADJUDICATION, 

Dimanche 14 juin 1857, à midi, en l'étude et par 
le ministère de M' PETIPAS, notaire à Sens 
(Yonne). 

Ce Domaine, situé commune de Vaud-sur-Lunain, 
canton de Loarez-le-Bocage (Seine-et-Marne), à 2 
kilomètres de la petite ville de Clieroy (Yonne) et 
à 20 kilomètres de la station du chemin de fer de 
Lyon à Montereau, comprend : maison de maître, 
ferme, tuilerie, environ 280 hectares de terre, 52 
hectares de bois, le tout d'un seul tenant, divisé 
par des routes et des allées, d'un revenu net de 
18,000 fr. Le gibier abonde sur cette propriété. 
La chasse de Villeniard est renommée dans le pays. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 
425,00J fr. Une seule enchère adjugera. 

S'adresser pour visiter la propriété et pour tous 
renseignements, à Me Poussard, notaire à Cheroy, 
et audit M" PETIPAS, notaire à Sens (Yonne). 

(69801 

Ventes mobilières. 

IMPRIMEUR LITHOGRAPHE 
(Fonds d'), rue Montmartre, 78, à vendre, en 

l'étude de M* ACEOQCJE, notaire à Paris, rue 
Montmartre, 146, le 13 juin 1857, à midi. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
Beau matériel à dire d'experts. (7134) 

MINES DE NOMMA. 
MM. les actionnaires de la Compagnie des 

.Mine* de llonzaïa sont convoqués en assem-
blée générale pour le lundi 29 juin à trois heures, 
salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 
49 bis, à Paris, à l'effet : 1° d'entendre le rapport 
du gérant et du conseil de surveillance; 2" rece-
voir les comptes du gérant et celui de l'exploita-
tion remis par la société fermière pour l'année 
1856 ; 3° et procéder au renouvellement du con-
seil de surveillance dont les pouvoirs sont expirés. 
Pour être admis, il faut déposer au moins 50 ac-
tions au siège social, citéTrévise, 26, avant le jour 

de la réunion. Les dépôts seront reçus à dater du 
lundi 15 juin, tous les jours non fériés, de dix à 

trois heures. 
.(17925) Le gérant, BOEUF ET C. 

SOCIETE 

MINIÈRE ET MÉTALLURGIQUE 
OES ASTHMES (Espagne). 

MM. Léon Lillo et Campbell Mackensie, liqui-
dateurs de la Société Minière et Métal-
lurgique de» Asturies, ont l'honneur d'in-
former MM. les actionnaires de ladite compagnie 
qu|il leur sera fait, chez MM. Lillo et O, ban-
quiers, à Paris, rue Bourdaloue, 9. à partir du 12 
juin 1857, un premier versement de 44 francs 25 
centimes sur les 100 fraocs attribués à chaque ac-
tion-par décision de l'assemblée générale du 23 

août 1856. 
Les titres doivent être déposés trois jours à l'a-

vance dans les bureaux de MM. Léon Lillo el 
Compagnie. (17974) 

BANQUE D'EXONÉRATION 
MM. les 
actio n-

naires sont convoqués en assemblée générale le 30 
juin courant, à deux heures de relevée, au siège 
de la société, rue Bergère, 28. 

* Les titres, pour avoir droit d'assister à l'assem-
blée, doivent être déposés au siège social dix jours 

avant l'époque fixée. 
11 est remis à chaque actionnaire une carte 

d'admission. (17975) 

COMMISSIONS 

COMPTOIR GÉNÉRAL DE 

REPORTS « 
ET ÏJI 

MM. les actionnaires du domntotr géné-

ral de ComuiiiMoiiK, BE«P<6B-3H <»S Es-
«'«îi>8»î»i sont convoqués pour le 18 juin courant, 
à il- is heures do l'après-midi, à l'hôtel du Lou-
vre, rue de Rivoli, à l'ellèt, de procéder à la cons-

titution définitive de la société (17976) 

MINES DE HOUILLE DÉ COI 
MM - les actionnaires de la compagnie du Rhône, 

concession des mines de houille de Communay 
(Isère), sont convoqués en assemblée extraordinai-
re, qui se tiendra à Lyon, au siège de la société, 
place d'Ainay, 4, le 28 juin courant, à midi. 

Cette réunion ayant pour objet de délibérer sur 
une proposition de la plus haute importance, les 
propriétaires de trente actions au moins sont ins-
tamment priés d'y assister ou de s'y faire repré-
senter régulièrement. 

Les titres devront être déposés entre les mains 
du gérant, soit à Paris avant le 15 île ce mois, de 
deux à quatre heures, rue de Provence, 33, soit à 
Lyon, cinq jours au moins avant la réunion. 

(17972) 

COMPAGNIE DE 

L'OUEST DES Éft"'DE FER SUISSES 
L'assemblée générale des actionnaires qui devait 

se réunir à Morges le 20 juin 1837 et qui a été 
ajournée au samedi 27 juin suivant, aura à déli-
bérer sur l'ordre du jour ci-apres : 

1° Rapport du conseil d'abministration ; 
2" Rapport des commissaires vérificateurs des 

comptes ; 
3" Approbation des comptes; 
4° Approbation des mesures prises par le con-

seil d'administration en vertu des décisions de 
l'assemblée générale du 30 avril dernier. (17970) 

SOCIÉTÉ F. EGGENA ET fr 
Le gérant a l'honeeur de convoquer MM. les 

actionnaires en assemblée générale ordiniire pour 
le vendredi 26 de ce mois, à une heure du soir, 
dans les bureaux de M. Badcl, rue Rtjssinî, 3, à 
l'effet d'apurer les comptes de l'exercice 1836 et 
de fixer, s'il y a lieu, le dividende à payer aux 

ctionnaires. 
Il rappelle qu'aux termes des statuts les por-

t urs de cinq actions composent seuls les assem 
blées générales, el que, pour délibérer valablement, 
le quart des actions doit être représenté. (17973) 

1'YI'IH l>!H'\ n IK (
 COMMENTAIRE des 

LillnLl nEillLLtl3 clauses et conditions 
imposées aux), suivi d'un appendice contenant les 
lois et règlements relatifs à la matière, par M. 
CHATIGNIER, avocat au Conseil d'État et à la Cour 
de cassation. 1 vol. in-8°, 1857. 2 fr. — Librairie 
Cosse et Marchai, place Dauphine, 27. (17977)* 

BAINS D'AIX, M SAVOIR 
Ouverture des nouvelles salles A'inhalatin^ 

fureuse sur la source même. Douches et
 0

 • su'-
res doublant le nombre ancien, selon |

es
 2'8n°i-

NÇOIS. — Dans les salons, orchestre de II,
 LS J

-

soliste de S. M. et de l'Opéra, à TuriJ0*' 
io i .3 i*r 1 i * tri il cî n un niiliu; ■ ' Ul. 

HA 

violon 
Dans les jardins, musique militaire par le m'"' ~~ 

:x-chel' au Sigismunfl^*** c — * — 
ni. (Télégraphe électrique 

A 18 heures de Turin. 8 de Genève, 4 de 1 . 
par les chemins de fer de l'Ain et de Savoie "> 

■ (17917) 

20 an» ae succit. — Le m.:n 

sirop dépuratif conuu pourïï? 
nr.HCHMIRS, DiïTRES.uS" 
BODTOKS, TiaOf, AJ.ri,îïî*> 
duSAHfi.-FL5 t. to» 

aflbtlg de CHAULE, raéd. ph„ r «ÏS* 
sa, M. Coniulu au l«'et correap. Bien décrire ù nii^i 
KM »■ COP«BV. En U Joun guérisoD p» uT,6-
d* fer Chable, i*M> maladies sejmeUes, verte, * 
Manche*. — FI. S1 - Enrôla en rembonrwmeM "«Wi 

DEPURATIF 

«in SANG 

aanTrÉMaffîmi^ 

i832 - MÉDAILLES - 185+ 

D'OR ET D'ARGENT. 
184+ 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication dot Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; le» 
seins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vante, qui g élevé annuellement i plus d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maisun Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat por, sans snéiange et d'un» qualité teut à fait supérieure. « 

(17811) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP décorées d'or crises a m ères (Se 

LJA.HOZE comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fondions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les 

convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de VYArancjer. 

PHARMACIE LAROZE, RUE NEUVE DES PETITS CHAMPS, 26, A PARIS. 

rim^y 

PLTCRSIJS, photographe, rue «le Seine-St-CSermaiii. 43. 

PORTRAITS A ÎO FR. ET 15|FR. 

la puMication légale «les Acte»» de Société est obligatoire dans ln GAZGTTE DES TRIBUNAUX» le »HOIT et le .SOI itv%4. «.i:;\É«AI. D'AFFICHES. 

Avis. 
U. AMIOT autorise M™ AMIOT-

l.t'IN, «a femme, bijoutière et artiste 
en cheveux. ;i exercer son commer-
i!8 et son industrie., comme mar-
ehande publique, en son nom de 
OatOT-LUiN, et au domicile com-
mun, dont elle ilemeure titulaire, à 

yaris. passade du (Jrand-Cerf, 39. 
J.-li.-M. AMIOT. (17971) 

«ente* inol»lIières. 

f : ïts ?iR >CÏORITÉ DS JCSTICE 

Le ti juin. 
En l'iifilel des Commissaires-Pri-

meur-, rue Rossini, 6. 

Constatant en : 
1-2X3) Bureau, earlonnier, bullet, 

tables, commode, pendule, etc. 
■i"M) Bureaux, caisse, casier, man-

chons, fourrures, comptoirs, etc. 

■'565) Bureiiu en acajou, commode, 
table de nuit, chaises, pupitre,etc. 

4566) Comptoir, cloison vitrée, bu-
reaux, chaises, tabourets, etc. _ 

'-'567) Table carrée, buffets, chaises 
en chêne sculpté, tableaux, etc. 

\ Paris, rue de Paradis-Poisson-
nière, 10. 

■2568) Bureaux, pupitres, armoire, 
pendule, fauteuils, glaces, etc. 

Place de la commune de Montmartre 
-'562) Tables, chaises, secrétaire, 
commode, armoire, pendules, etc. 

En une maison à Montrouge, chaus-
sée du Maine, 121, 

12569) Tables, chaises, armoire, pen-

dule, flambeaux, etc. 
Le 12 juin. 

\:
a
 l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue liossini, 6. 
2570) irmoires en chêne, fontaine, 

' 'banquette, fourneau, poêle, etc. 
En une maison sise à Pans, rue 

Neuve-des -Pelits-Champs, 19. 

'îUTli Table?, chaises, pendules, 
1 montres, llurïibeaux glaces, etc. 

Place de la'commune de Baugnolles. 

<ÏS7Î) Armoire h glace, commode, 
marchandises de nouveautés, etc. 

HitV&É'i'ÉH. 

utiirie de M« G. BEV, avocat'-agréé à 
Paris,. 2S, rue Croix-des-Petits-

c.iiamps. 
iv.in icte «fus seings privés, en 

huit .('ni cinquani(.-3ePl> enrtgis 

tré. 
Il apperl : . , , fn. 
yue la société verbalemen. HfJ 

niée, pour l'exploitation d'un éta-
blissement lithographique, entre 
MM C. NAUMANN'S-UKUCHERE1, 

n»-'ocianls à l-ranclorl, d'une part, 

et « Emile MANDOUCE, lithographe, 
demeurant à Paris, rue Bull'ault, 13, 
ïaulK! nart, sous la raison sociale 

"uiprinièrie Emile MANDOUCE, la» 
miellé société fonctionnait depuis le 

JWt-clnq nui mM huit centcin-
Quante-nujtfre, est el demeure dis-
soute à partir du vingl mai mil huit 

cent cinquanle-nep.t, 
Et que M. Emile Mandouce est 

nommé liquidateur envers les tiers, 

avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait: ^
 (6962) 

DISSOLUTION DE SOCIETE. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce du département de la 
Seine, en dale du vingt-sept mai 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
U appert : 
Que la société formée entre : 
M. Eugène-Pierre HAUTEUR, li-

monadier-crémier , demeurant à 

Paris, rue Pliélippeaux, 37; 
M. François BAS1GOLLO, gaînier, 

demeurant à Paris, rue du Temple, 

130, 
Et M. Eugène-Charles DONCHERY, 

gaînier, demeurant à Paris, rue du 

Temple, 130, 
Suivant écrit fait triple à Paris, le 

vingt-quatre août mil huit cent cin 
quante-six, enregistré à Paris le 
vingt-huit du même mois, folio 128, 
case 8, par Pommey qui a reçu six 
francs, décime compris, 

Sous la raison sociale HAUTEUR 

BASIGOLLO et DONCHERY, 
Pour l'exploitation d'un fonds de 

commerce Se gaineries, établi à Pa-

ris, rue du Temple, 130, 
A été dissoute à partir du vingt-

cinq févriérmil huit cent cinquante-
sept, et que M. Delacroix, avocat, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
81, a été nommé liquidateur de cette 
société, avec les pouvoirs les plus 

étendus, 
Pour extrait : 

DELACROIX. (6977)— 

Etude de M« Victor DILLA1S, avocat-
agréé, rue Ménars, i% à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-huit mai 

mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
Il appert : 
Qu'une société a été formée entre 

M. Jean-Antoine PENNES, pharma-
cien-chimiste, demeurant a Paris, 
rue Fontaine-Saint-Georges, 1, et 

une tierce personne, société en 
nom collectif à l'égard du premier 

et en commandite à l'égard du se-

cond. 
Elle a pour objet l'exploitation 

d'un mélange minéral électro-chi-

mique dont M. Pennes est l'auteur. 
Son siège est à Paris, rue Fontai-

ne-Saint-Georges, 1. 
Sa durée est fixée à dix années 

entières et consécutives, qui .onl 

commencé ce jour pour linir le 
vingt-sept mai mil huit cent soixan-

te-sept. 
La signature sociale : PENNES el 

C", appartient à M. Pennes seul, à 
charge de n'en faire usage que poul-
ies besoins et affaires de la société, 

à peine de nullité. 
Le droit de gérer et d'adminis-

Irer n'est également dévolu qu'A 

lui, 
La commandite est de vingt-cinq 

m\\l"- francs. 
Pour extrait : 

Signé : V. PILLAIS. (6975)-

Entre les soussignés : . 
M. Michel-Edmond DAI AUDIE, de-

meurant à Paris, rue du nênaFu-

Saint-Sauveur, 8, d'une part, 
Et M. Louis PETIT demeurant à 

Paris, rue du Renard-Saint-Sauveur, 

8, d'autre part, 
H a été convenu ce qui suit : 
La société existant entre lesdlls, 

suivant acte sous seing privé, en da-
te du quatorie août mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré le même 

jour, aux droits de six francs, déci-
mes compris, sera dissoute d'un com-
mun accord à compter du quatorze 

juin prochain. 
M. t'eut est nommé liquidateur. 
Chacun des associés pourra conti-

nuer pour son compte personnel l'a 
fabrication des charnières en bois, 
garnissage de marteaux, etc. 

Pour faire publier el transcrire les 
présentes, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait desdils. 

Fait double a Paris le neuf juin 
mil huit cent cinquante-sept. 

DALAUDIÉ. 

PETIT. (6973) 

Le vingt-neuf mai mil huit cent 
cinquante-sept, société en comman-
dite a été faite par acte sous seing 
privé, enregistré à Paris le trente 
mai, folio 388, case 7, reçu six francs, 

signé Pommey, 
Société formée enlre François PA 

RISOT-BOURDON, fabricant d'appa-
reils à gaz, quai de Jemmapes, 192. 
et un commanditaire y dénommé, 

l'ourla fabrication des robinets et 

des becs à gaz. 
Raison sociale : PARISOT-BOUR 

DON et C''. 
Siège : quai de Jemmapes, 192. 
M. Parisot-Bourdon en est le gé 

rant responsable et a la signature. 
L'apport du commanditaire se 

compose d'outils , marchandises 
clientèle, etc., le tout estimé valoir 

dix mille francs. 
L'apport de M. Parisot-Bourdon 

est un brevet d'invention et son in-

dustrie. 
La société commence le vingt-neuf 

mai mil huit cent cinquante-sept 8t 
finira le vingt-neuf mai mil huit cent 
soixante-trois, sauf les cas de disso-

lution prévus dans l'acte. 
Pour M. Parisot-Bourdon et Ci" : 

F. BRESSON, 

Ingénieur civil à Paris, rue de Bre 
tagne, 57. (6970) 

Xeuve-des-Mathurins, 35, 
11 appert : 
Que ledit Tribunal a déclaré nulle, 

pour inobservation des formalités 
prescrites par la loi, la société for-
mée enlre le sieur Barbier-Sainte-
Marie et la dame Esmein, pour l'ex-
ploitation de l'hôtel de la Gironde 

sis à Paris, rue Cauinartih, 14, 
Et a nommé M. Bru^eroll', de-

meurant à Paris, rue Saint-Honoré 
217, liquidateur de celle société, 
avec tous les pouvoirs nécessaires 
pour mellre à lin la liquidation. 

Pour extrait : 
Signé : BROGEROLLE. (6974) 

D'un acte sous signalures privées, 
en date à Paris du cinq juin mil huit 

cent cinquante-sept, enregistré, 
Il appert que : MM. Eugène GEB-

VA1S, arliste graveur, demeurant à 
Paris, rue Larrey, 1, et Ferdinand 
LELOUP, libraire-éditeur, demeurant 
à Chartres, ont dissous, à partir de 
cet acte, la société E. GERVA1S et 
Ferdinand LELOUP, ayant existé en-
tre eux pour diverses publications, 
et notamment pour la publication 
delà France chrétienne, el dont le 
siège était à Paris, rue Larrey, l, el 
que M. Gervals a élé nommé liqui-

dateur de la société dissoulc, avec 
tous les pouvoirs attachés à cette 

qualité. 
four extrait : 
Signé : Ferdinand LEI.OLP. 

Signé : Eugène GF.RVAis.^ceges) 

D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, le 

Vingtrsepl} ipl mi) huit cent cin-

quante-sept, 
Rendu entre : 
Madame Eléonore BAUDRY, épou-

se ii„,':"iairement séparée quant 

au/mèns de Sf. .">an-Baptiste-Gas
r 

ton ESMEIN, autorisée de sort MWTI. 
avec lequel elle demeure à Pans, 

rue Louis-le-Grand, 21, 
Et H. Marie-Antoine liABlUEB 

SAINTE-MARIE, adminislraleur de 
la compagnie générale des Petites-

Voitures, demeurant à Paris, rue 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit mai mai 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gislré en ladite ville le huit juin 
suivant, folio 81, case 7, par le re 
ceveur qui a perçu les droits, 

Enlre : 
Mademoiselle Marie - Françoise 

MOiNNlER, négociante, demeurant à 
Paris, rue de Cléry, 29, 

Et M. Désiré MONN1ER, eommii 
négociant, demeurant chez la de-

moiselle Monnier sa scenr, 
U appert : 
Qu'il a été formé entre eux une 

société en nom collectif, dont la 
raison sociale est MONNIER et sœur, 
société qui a pour objet le com-
merce de lingerie pour deuil, dont 
le siège est rue de Cléry, 29; 

Que les deux associés ont égale-
ment la signature, dont ils ne peu-
vent faire usage que pour les be-

soins de la société; 
Que sa durée est de dix ans, qui 

ont commencé le quinze mai mil 
huit cent cinquante-sept ; 

Et que cette société serait dissoule 
au décès de l'un des associés. 

Pour extrait : 
MON3NIER. (6969)— 

LE DIVIDENDE, 
91, rue Saint-Houorê. 

D'un acte sous seings privés, fait 

quadruple a Paris le six juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 

et déposé le neuf, il appert qu'il a 
élé formé une société en nom col-

lectif entre : 
M. Antoine DELALAY, entrepre-

neur de travaux publics, demeurant 

à Issv (Seine), 
Et M. Pierre-Antoine QUANT1N, 

demeurant h Rourcat, près Bor-
leaux (Gironde), 

Et en commandite à l'égard de 
leux commanditaires dénommés 

mdit acte, 
Pour l'exploitation en France d'un 

hrevei d'invention ayant pour but 
le faciliter l'extraction de carrières, 

blocs et rochers, ainsi que de tous 
les brevets s'y rattachant, pris 

ou à prendre dans n'importe quel 

pays él ranger. 
La durée de la société est de quin-

ze ans, il partir du vingt-sept avril 

dernier; elle sera, de droit, prolon-
gée pour le même temps que ledit 
brevet pourrait l'être, soit tel qu'il 

existe aujourd'hui, soit par suite de 

brevets de perfectionnement. 
Le siège social est provisoirement 

établi à Paris, rue Buttant, 19. 

La raison sociale est DELALAY et 

QIJANTIPf. „ , 
La signature sociale appartient 

aux deux associés en nom colleclil ; 

mais ils ne pourront en faire usage 

que pour tout ce qui concernera des 

mesures d'administralion, savoir: 
donner quittance de toute somme 

reçue; traiter avec des entrepre-
neurs, compagnies ou adminislra-
lions quelconques pour tous tra-

vaux se rapportant à l'objet de la 
présente société j mais tous enga-
gements, comme billets, lettres de 

change ou Obligations quelconques 

engageant passivement la société 
leur sont interdits. 

En outre, tous traités qui concer-
neront la cession à des tiers de tout 

ou partie des brevets pris à l'étran-
ger ou leur exploitation, ne pour-
ront être faits qu'avec une autorisa-

tion écrite des deux commandi-

taires. 
L'apport actuel et provisoire des 

deux commanditaires est de qua-

torze mille francs. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un extrait pour remplir 

les formalités exigées par l'article 42 

du Code de commerce. 
Paris, le huit juin mil huit cenl 

cinquante-sept. 
A. DUGUF.T et C'«, 

directeurs du Dividende 
(6972) mandataires. 

Cabinet de M. CELLIE, quai de la 
Mégisserie, 18. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple à Paris le trente mai 

mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le huit juin suivant, 
lolio 85, verso, case 3, par Pommey. 
qui a reçu six francs pour droits, 

M. Félix-Joseph LE MARIÉ, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
des Grands-Auguslins, 9, 

M. Louis-Aristide REINV1LL1ER, 
docteur médecin, demeurant à Paris, 

rue Bergère, 24, 
M. Jean-Louis SAVOYE, pharma-

cien, demeurant à Paris, boulevard 

Poissonnière, 4, 
Ont formé entre eux, pour (rente 

années, qui ont commencé à courir 

le premier juin mil huit cent cin-
quante-sept' et finiront le premier 

juin mil huit cent qualre-vingt-sept, 
unè société en nom collectif pour 
l'exploitation en grand de divers 

produits. 
Le siège de la société est établi à 

Paris, rue des Grands-Augustin s, 9. 

La raison sociale est, SAVOYE 

et tfc 
La signature sociale appartient à 

M. Le Marié, qui ne peut en faire 
usage que pour les affaires de la 

société. 
L'apport social est de vingt mille 

francs en espèces. 
La société sera gérée et adminis-

trée conjointement par les asso-

ciés. 
11 ne pourra être contracté aucun 

emprunt, ni souscrit aucun billet ou 

obligation au nom de la société et 
qui l'engageraient, sans le consen-
tement et les signatures réunies des 

irois associés. 
Pour extrait : 

T. CELLIE. (6971) 

Extrait d'un acte sous signatures 
privées, fait double à Paris le trente 

mai mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré. 
Entre : 
M. Jules-Charles GODEFROY, de-

meurant à Paris, rue de l'Ancienne-

Comédie, 6, 
Et un tiers dénommé en l'acte, 

simple commanditaire, 
U est formé une société, pour six 

ou huit années, qui commenceront 
le quinze juillet pro hairi. 

.M. Godclroy aura la faculté de la 

faire cesser à'l'cx|iiralion de la pre-
mière période.cn prévenant le com-

manditaire au moins six mois d'a-

vance. 
Elle a pour objet l'exploitation 

d'une maison de commerce de mer-
ceries, passementeries et rubanne-

ries, à Paris, rue Montmartre, 160, 
où sera le siège social. 

M. Godefroy sera seul gérant et 

responsable envers les tiers. 
La raison et la signature sociales 

seront : Jules GODEFROY et f>. 
La signature appartiendra à M. 

Godelroy, à la condition de n'en 

fa Te usage que dans l'intérêt et pour 
les seuls actes de la société. Tout en-

gagement contraire serait sans va-
leur, même à l'égard des tiers. 

Le capital commanditaire est fixé 

à la somme de quinze mille francs, 
qui sera versée en espèces, le quinze 

juillet prochain au plus tard. 
Jules GODEFROY. (G978) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 JUIN 1857 , qui 

téclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
lit tour : 

Du sieur MIJOINT (Victor-Joseph), 
marchand de vins-traiteur à GHchy-
la Garenne, rue du Landy, 22; nom-

me M. Blanc juge-commissaire, et 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N° 13994 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à ne rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillite», MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LECLAIR (Pierre), com-

missionnaire en marchandises, rue 
de Clérv, 62, le 15 juin, à 10 heures 

(N« 13976 du gr.); 

Du sieur LUTON (Nicolas-Cons-

tant-Théophile), marchand bros-
sier, rue Paradis-Poissonnière, le 

juin, à 10 heures (N» 13951 du 

gr.); 

Du sieur THURNEYSSEN (Charles \ 

négociant, rue Basse-du-Bempart, 
48 bis, le 15 juin, à 12 heures (N» 

13950 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

ta nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur NOLF 
( Léopold - André ), marchand de 

draps, rue Coquillière, 24; sont in-
vités à se rendre le 15 juin, à 11 
heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter' sur la nomina-

tion de nouveaux syndics en rem-
placement de M. Thiébaul, décédé 

(N« 11395 du gr.!. 

CONCORDATS. 

De dame veuve PARÉ (flortense-
Yalenlifle Garnier), marchande de 

vins-liquoriste, boulevard de Stra. 
bourg, 29, le 15 juin, à 1 heure (N 

13783 du gr.'; 

Du sieur GUYON (Hippolyte-Dé 

siré), marchand cloutier, rue de la 
Monlagne-Sainte-Geneviève, 53, le 
15 juin, à 10 heures (N° 13778 du gr.) 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
état d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utllitt 
du maintien ou du remplacement de: 

tyndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur THIÉBAUT (Jean-Joseph 1, 

bonnetier et mercier, rue St-Louis-

au-Marais, 14, le 15 juin, à I heure 

(N° 13770 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur te concordai proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 

sant l'union de la faillite du sieur 
LERI.OU (Jean), entrepreneur de. 
maçonnerie, rue Campagne - Pre-

mière, 12, en retard de l'aire vérifier 

et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 15 piin, à 

10 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidencede M. lejuge-commissai-
re, procéder à la vérification el a 

l'affirmation de leursdites créances 

(N° 12828 du gr.). 

MM. les créanciers des sieurs 
DALY cl C", banquiers, rue de Prf-
venec, 28, sont invités i fC rendif 
le 17 juin, à 3 heures très piwiaes, 
au Tribunal de commerce, salle ne» 
assemblées des créanciers, pour 

procéder à la nomination it'ap com-
missaire à l'exécution du coacortaf 

pass* enlre les sieurs Dafy et C" 

leurs créanciers. 

«et 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

REPAR1ITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et af-

firmés du sieur JUDAS (aaude-A0-
guste-Martin), commissionnaire»» 

marchandises, faubourg Ho'»™! 
nière,8, ayant faille commerce>M> 

les noms de sieur AugUSterMWffl 

peuvent se présenter ciiez M. i"1» 
rel, syndic, rue de Hondy, 
à six'tieures, pour lourlicr "n »w 

demie de 3 fi- s.tc. p. WWSBt 
et dernière répartition d» l»" 

abandonné (N" 12828 du gr... 

RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers vcrigW 
affirmés de dame, veuve ÇA^K 
( Viclorine Tremblay, vcuvc.le en» _ 
les-Nicolas ), marchande a 
telle, faubourg Saint-Denis, |>»j*J; 
Neveu, 15. peuvent se présenter^ 
M. Filleul, syndic, rue Saintc-APr 
line, 9, de 9 à 12 heure-, P^i 

cher un dividende de S h'
;
 ^'f.iUi 

tOO, unique rénarfition (N- «f? 

gr.). ., 

MM, les créanciers, vérifié f V 
firmés du sieur BULLE.41 (JosW 

lahricanl de corsets, rue "1 '
 llfi 

Hurleur. 7, peuvent se P''fen',„
irl

 J, 
M. Millet, syndic, rue if ,n'ai-
de 3 a 5 heures, pour louche '",*), 

vidende de 13 fr. 80 e fta 
unique répartition (V ISM»wjj 

ASSEMBLÉES DO 10 J'
;LN 

1837. 

Bouchon eut 

synd. 
David, 

de 

bot-

'Castel et Vinboa* 

NEUF HEURES 

serrureries, 
lier, id. — *. „,„r,te 
négociants, redd. de comp» 

MIDI : Desbordes, négociant, >J ^ 

— Stienne, corroyeur, _-j|ar-
Jouault, pâtissier, çlftt.

 flLV
, 

quant, md de vins, id. — £
al1

ar(t. 
épicier, rem. a huit- -~ -mttt. 
lab. de cuirs X casquettes, 

après union. rçs-
UNF. HEURE U2 : D'Esterlvc<-^,,

p
„. 

taurant, synd. - Cte'fJJLTl.-
dre, négociants oii.jjn^1'^. 

Corvizy 

Cros, 

fils, émailleur, 

charbonnier, çE 
id. - '.Veller, mare 

fi 

mercier, id. - -.relier, "' gf)sow 

de confeCion, conc. - 1 jjjiif. 

f<i.*;eur (Vorgues. id. -D'JT,,,,!»"-
coiumei-çanle,afflrm.ap^

(
iiê* 

_ Altenoux frères, Inm*, jl* 

redd. de compte '-
fondeur de suif, rem- mn-

Veuve, f J0|a'«ï? 

( assurances contre l'h"* 

allinu, après union. 

TROIS HEURES : 

U gérant,
 UxJo0V

m. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Juin 1837. F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-IIATUUR1B8,18. 

Certifie l'insertion sons le 

Pour légalisation de la signature 
Le mail» dol" arrondissement. 

A. GOTOT 


